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Editorial
Cérémonie des voeux, 6 janvier 2012

Mesdames, Messieurs,

C’est avec beaucoup de plaisir que je vous accueille ce soir 
accompagné de vos conseillers municipaux ainsi que du 
conseil municipal enfants nouvellement élu. Les enfants,
 je vous félicite pour la responsabilité que vous avez prise 
en vous engageant pour ce mandat de 2 ans.

La cérémonie des vœux d’un Maire à ses concitoyens 
est toujours un moment quelque peu particulier. Même si 
l’exercice peut apparaître convenu, comme une sorte de rituel, 
je ne le considère pas comme un simple exercice de bonne 
convenance.

À chacune et chacun d’entre vous ici présents, et par votre 
intermédiaire à toutes les Corzéennes et à tous les Corzéens, 
j’offre mes vœux très sincères de santé et de bonheur. De 
santé parce que chacun sait bien que c’est essentiel. De 
bonheur à partager avec vos proches, ceux  que vous aimez 
et qui vous aiment, parce que le temps qui passe ne repasse 
jamais. Vos engagements professionnels et associatifs 
empiètent beaucoup sur votre vie privée et tout compte fait, 
vous laissent peu de temps libre.

Les élus ont la charge de décider et de programmer, mais 
je sais que c’est grâce au travail quotidien des employés 
communaux que la commune avance et que les services sont 
assurés. Nous avons la chance d’avoir des employés 
qui mettent beaucoup de cœur à l’ouvrage, qui proposent des 
idées pour tel ou tel aménagement, et qui s’impliquent dans 
leur travail. Je sais combien cela est précieux et je les en 
remercie.

Je remercie mes adjoints et les conseillers municipaux pour 
leur engagement et leur solidarité ce qui me permet d’assurer 
ma fonction avec une grande sérénité.

Ces remerciements aux acteurs de notre commune m’amènent 
tout naturellement à vous présenter les principales réalisations 
de 2011. 
- Notre nouvelle station d’épuration à été mise en service 
pendant l’été.
- Nous avons acheté des modulaires pour remplacer les 
anciens en location et ainsi accueillir dans de meilleures 
conditions le centre de loisirs et l’accueil périscolaire en 
doublant la surface.
- Nous avons créé un espace cinéraire dans le cimetière 
afin de recevoir les cendres des défunts et d’offrir un 
environnement propice au repos et au recueillement des 
familles.
- Le CCAS a créé des jardins familiaux qui permettent à 
9 familles de s’adonner aux joies du jardinage depuis le 
printemps.

- La construction d’une cale à bateau sur le Loir financée par 
la Fédération de Maine-et-Loire pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique, le Conseil Général et la commune. 
- Les travaux d’aménagements de la première tranche 
du nouveau quartier du « Moulin à Vent », ainsi que la 
commercialisation des premiers lots, sont en cours

Tous les investissements importants réalisés ces dernières 
années nous amènent à limiter nos projets pour les années 
à venir. Nous allons orienter notre réflexion et nos choix 
vers l’amélioration de notre environnement dans le cadre 
de la mise aux normes dans le domaine de l’accessibilité 
et aux évolutions dues à la création du nouveau quartier et 
l’augmentation de la population qui en découlera.
En 2012 la communauté de commune réalisera sur notre 
commune une zone artisanale de 3ha au Bourg Joli. 

Nous accueillons cette année 37 nouvelles familles sur notre 
commune.
Nous les avons invité ce soir pour leur souhaiter la bienvenue 
dans notre commune, mais aussi pour partager avec eux un 
moment de convivialité qui nous permettra de faire plus ample 
connaissance et ainsi les aider à s’intégrer au sein de notre 
communauté.
Au nom du Conseil Municipal, des habitantes et des habitants 
de Corzé, je vous souhaite la bienvenue dans notre commune, 
je vous souhaite de bien vous intégrer et de réussir sur notre 
territoire. Je vous invite à vous rapprocher des associations et 
à vous investir dans la vie communale.

Cette année 2012 avec des élections importantes et la crise 
qui fait la une de toutes les informations est une année 
pleine d’incertitude. Je souhaite que cette morosité ambiante 
vous épargne et que vous continuiez à vivre heureux dans 
l’environnement paisible de Corzé.

Je vous renouvelle, au nom de toute l’équipe municipale, 
tous nos meilleurs vœux ainsi qu’à vos familles et à tous les 
Corzéens.
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Infos communales 

Mairie de Corzé
4 rue du Commerce 49140  CORZE

tel 02 41 18 56 30 ; fax 02 41 32 27 01
mairie@corze@fr
Secrétariat ouvert 

lundi, mercredi, jeudi 
et samedi de 9h à 12h 

mardi et vendredi de 9h à 12h
et de 14h à 17h30

Monsieur le Maire reçoit 
sur rendez-vous pris 

auprès du secrétariat,
 le vendredi de 14h à 17h30 

et le samedi de 9h à 12h 

Mariages

Naissances

Décès

Etat civil

Annaïg CHANU  et  Lloyd LAVENANT
Nathalie PAUVERT  et  Thierry EON
Stéphanie LALLEMAND  et  Pierre MIMAULT
Jessie BRISTOL  et  Erwan DUMONT
Céline GILLARD  et  Damien SAVATON
Virginie FOURNIER  et  Dominique REVEILLÈRE
Isabelle PERELLE  et  Serge DI-IORIO

LEPRÔNIER Daniel
FOUCHARD André
GALAY Sylvie
ULLDEMOLINS Georges
SCIEUX René
BEAUDUSSEAU Odette
SIMON Raoul
ONILLON Michel
POIRIER  Madeleine
JUBEAU Marcel

ROCHE Maxime
GUÉMAS Louise
MARCERON Anaëlle
ESTENOZA Léa
MALLARD Marius
MAILLER Mathys
LECOMTE Elie
ROBERT Félix
ARTHUS Rose
CHAUVEAU Adrien
CHÂTELAIN Lilly
BARRADAS Lola
CLAVIER Louis
JAMAIN Morgane
PELLOIN Baptiste
BOIVIN Kilian
TOULON Robin
SAMSON Zoé
BARRE Baptiste
LEPAGE Thaïs
LEDOUX Teddy
CHALUMEAU Louis
CADEAU Théo

Lors de la déclaration de 
naissance à la mairie d’Angers 
certains parents ont demandé 
que l’avis ne soit pas publié 
dans la presse; leur enfant ne 
figure donc pas dans la liste 
ci-contre.

Recencement de la 
population de Corzé.
Au 1er janvier 2011,
Corzé comptait 1649 habitants,
Au 1er janvier 2010
le nombre d’habitants 
était de 1623

Le service de portage de 
repas à domicile 
est proposé tous les jours 
ou occasionnellement 
aux personnes :
-malades, handicapées 
ou convalescentes, 
sans limite d’âge.
- âgées de 60 ans et plus.

Le service comprend la livraison
à domicile d’un repas froid
 à réchauffer
(entrée ou potage, plat de 
résistance, fromage, dessert).
Pour bénéficier de ce service 
vous devez vous adresser à 
la mairie qui vous fournira un 
dossier d’inscription. Au moment 
de l’inscription vous devez
choisir, selon vos besoins, entre 
des réservations régulières ou 
des réservations occasionnelles. 
Vous composez vos repas dans 
un menu proposé.
La personne chargée de la 
livraison des repas dépose 
elle-même les barquettes dans 
votre réfrigérateur afin de ne pas 
rompre la chaîne du froid.

Le repas sera facturé 8 € au 1er 
janvier 2012. La facture vous est
envoyée par la mairie en fin de 
mois et est à régler au Trésor 
Public.
Le secrétariat de mairie est 
à votre disposition pour toute 
information complémentaire 
sur ce service.

Location salle des fêtes :

Vin d’honneur, réunion : 46 €
Demi-journée en semaine : 140 €
Soirée en semaine : 40 €
Samedi & dimanche
ou réveillon : 184 €

Accueil périscolaire,
la séance :
Quotient familial
inférieur ou égal à 300 € : 0,85 €
supérieur à 300 € : 1,70 €

Restauration scolaire :
Enfants :  2,94 €

Surveillance du ramassage 
scolaire :
Par mois et par enfant,
sur 10 mois :  1,69 €

Portage des repas :
commune : 8€
hors commune :  11,42 €

Tarifs 2012 des locations
et services communaux
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Fleurir son espace, tout un art !
Résultats des concours sur Corzé

Infos communales 

Palmarès “Façades fleuries”
Maurice POIRIER 12 rue des logis de la Varenne
Jean-Jack CHESNEAU 9 rue du Moulin de la Motte
Pascal POIRIER 21 L’Aurore « Arc en Ciel »
Henri GIRAULT La Noue
André CHALUMEAU 5 rue de la Sucrerie
Armand JUSTIN 2 village des Chaussumeries
Guy HARAS La Maison Neuve
Yves BRANCHU 3 rue du Val de Loire
Vincent POIRIER 12 rue de la Sucrerie

Palmarès “Fermes”
Yves  SALLÉ  Le Buisson
Stéphane  LEPRONIER  La Fosse
Sylvain  EON  La Mulottière

Palmarès “Illuminations”
Serge COUDRAY Les Gendries
Jean-Jack CHESNEAU 9 rue du Moulin de la Motte
Henri GIRAULT La Noue
Joseph MERCIER 1 rue de la Poste
Suzanne CRETIN 1 Hameau de la Ténébrière
Alain PLONQUET Les Petites Varennes

Le palmarès clos l’année. 
Il reflète le travail de nos 
passionnés de jardinage qui 
nous font vivre les couleurs de 
l’été.
Le premier passage du jury avait 
été décevant, car la sécheresse 
s’étant installée très tôt, nous 
pouvions redouter le pire. Ensuite 
la nature a bien fait les choses 
et le temps couvert et pluvieux 
de l’été a beaucoup aidé tous les 
jardiniers.
Comme l’an passé le jury a noté 
dans quatre sections différentes.
Notre souci est de coller au mieux 
à la réalité des espaces dont 
disposent chaque habitation.

J’encourage à nouveau 
tous les passionnés à fleurir ; 
leur dévouement créera une 
émulation collective 
qui identifiera la commune 
par son fleurissement.

Albert RICHARD

Prix spécial «Voie publique»
Jean-Claude  FAUQUEREAU 28 l’Aurore

Palmarès «Jardins fleuris»
Raymond JAMAIN La Noue
Germain RICHARD 25 L’Aurore « Haut Moulin »
Raymond DÉTRICHER La Davière
Joseph MERCIER 1 rue de la Poste
Serge COUDRAY Les Gendries
Jean-Claude  FAUQUEREAU 28 l’Aurore
Guy DAILLERE 4 Village des Chaussumeries
Gérard PERRAY Les Noirettes
Jean RAVENEAU La Maison Neuve
Serge PIVERT 5 Chemin de la Rivière
Alain DELHOMMEAU La Morellière
Jean RABOUAN 15 rue du Val de Loire
André ALBERT Le Petit Bois
Roland LESSIEUX La Grotte
Suzanne CRETIN 1 Hameau de la Ténébrière

Palmarès “Fleurissement sur la voie publique”
Jean-Claude  FAUQUEREAU 28 l’Aurore
Ginette RENOU Les Gendries
Christian LEPROUST 8 rue des Vergers
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La carte Nationale 
d’Identité

Pour les personnes majeures & 
hébergées chez un particulier 
(parents, amis...), une attestation 
sur l’honneur et la photocopie de 
la Carte Nationale d’Identité de 
l’hébergeant sont exigées.

Si vous avez perdu votre Carte 
Nationale d’Identité, vous devez 
faire une déclaration de perte en 
mairie (en gendarmerie en cas 
de vol) et fournir 25 € en timbres 
fiscaux.

Le passeport

Attention :
il n’est plus possible d’inscrire un 
enfant mineur sur le passeport de 
l’un de ses parents. Les enfants 
doivent disposer d’un passeport 
personnel. 

A savoir : 
Les originaux de toutes ces 
pièces doivent être présentés. 
Vous devez également remettre 
les photocopies des pièces qui 
restent en votre possession (titre 
d’identité, justificatifs de domicile 
et de nationalité française).

Autorisation de sortie 
de territoire
Ce document n’est valable 
qu’accompagné de la carte 
d’identité valide.
L’autorisation de sortie de territoire 
n’est pas nécessaire si le mineur 
possède un passeport.
Pour les personnes divorcées,
la décision de justice statuant sur 
l’exercice de l’autorité parentale 
ou la délibération du conseil de 
famille désignant le tuteur.

L’intéressé doit se présenter personnellement à la Mairie du lieu de son 
domicile.
Pour les enfants mineurs, la présence de l’un des parents muni d’une pièce 
d’identité, ayant l’autorité parentale, est obligatoire.

Pièces à fournir :
Pour une première demande ou pour un renouvellement, ou suite à la perte 
d’une carte périmée depuis plus de 2 ans, un extrait d’acte de naissance 
sera à demander.
Pour le renouvellement d’une carte périmée depuis moins de 2 ans, un 
extrait d’acte de naissance n’est pas obligatoire.
Il est à noter qu’un passeport sécurisé peut remplacer l’extrait d’acte de 
naissance. Vous devez cependant connaître tous vos prénoms, la date et 
le lieu de naissance de vos parents.
- 2 photographies identiques aux normes actuelles,
- 1 justificatif de domicile datant de moins de 6 mois. (facture d’énergie, 
téléphone,...)
- l’ancienne Carte Nationale d’Identité. 

Le passeport est un document de voyage individuel, toute demande conduit 
à la délivrance d’un passeport biométrique.
Votre présence est exigée lors du dépôt de la demande et du retrait du 
passeport.

Démarches 
Les démarches peuvent être effectuées, quel que soit votre lieu d’habitation, 
dans l’une des mairies équipées d’une station biométrique, (Seiches sur le 
Loir, Angers, liste des autres stations disponible en mairie). 
Attention : le service peut exiger que le dépôt du dossier se fasse 
uniquement sur rendez-vous.
- 2 photographies d’identité conformes aux normes actuelle.
-Justificatif du domicile (de moins de 6 mois). (facture d’énergie, téléphone,...)
- Une carte d’identité sécurisée (plastifiée) ou un passeport sécurisé périmé 
depuis moins de 2 ans.
Si vous ne possédez pas de carte d’identité sécurisée :
Justificatif d’état civil : extrait d’acte de naissance avec filiation (ou copie 
intégrale) de moins de 3 mois,
Pour un mineur, justificatif de l’autorité parentale
- Timbres fiscaux, (86 € adulte, 0 à 14 ans : 17 €, 15 à 17 ans : 42 €).

L’autorisation de sortie de territoire est un document qui permet à un mineur 
de voyager dans un pays de l’Union européenne ou un département 
d’Outre-mer sans être accompagné de ses deux parents (ou d’une 
personne titulaire de l’autorité parentale). 

Comment l’obtenir ? 
La demande peut être faite par l’une des personnes qui détient l’autorité 
parentale (père, mère, tuteur) qui doit se rendre personnellement en mairie 
avec les pièces suivantes :
- une pièce d’identité du parent 
- la carte nationale d’identité (en cours de validité) du mineur,
- le livret de famille tenu à jour ou l’acte de naissance récent du mineur 
- un justificatif de domicile récent (facture d’énergie ou téléphone).

Vos démarches    administratives
Infos communales
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Copie ou extrait d’acte

Qui peut faire la demande ? 
- La personne concernée par l’acte 
ou son représentant légal, ou son 
conjoint,
- Ses ascendants (parents, grands-
parents) ou descendants (enfants, 
petits-enfants),
- Certains professionnels lorsqu’un 
texte les y autorise (avocats, 
notaires, …).

Comment faire la demande ? 
- Soit par internet 
- Soit par courrier 
Demande adressée sur papier libre. 
Joindre une enveloppe timbrée 
indiquant l’adresse pour le retour.
Les informations à indiquer sur le 
courrier sont les suivantes :
*Les noms (nom de jeune fille pour 
les femmes mariées), prénoms et 
date de naissance de la personne 
concernée par l’acte,
*Les noms et prénoms de ses 
parents
*Nom, prénom et adresse du 
demandeur ainsi que sont lien avec 
la personne concernée par l’acte 
(fournir une copie d’un document 
prouvant ce lien).

 - Soit en se rendant au guichet de 
la mairie
Il faut présenter sa pièce d’identité. 
(et le cas échéant un document 
prouvant sa relation avec la 
personne concernée par l’acte sauf 
si ces informations figurent déjà sur 
l’acte demandé).

A qui faire la demande ? 
A la mairie du lieu de l’évènement 
(commune de naissance ou de 
mariage). Dans le cas d’un décès, 
l’acte peut être demandé à la mairie 
du lieu du décès ou à la mairie du 
dernier domicile du défunt.

Inscriptions sur 
les listes électorales

Pourquoi s’inscrire sur une 
liste électorale ?

Pour voter, il faut être inscrit sur une 
liste électorale. Cette inscription 
permet en outre de recevoir sa 
carte d’électeur, sur laquelle figure 
l’adresse de votre bureau de vote. 
Si vous n’êtes pas inscrit sur les 
listes électorales, vous ne pourrez 
pas voter.

Quand s’inscrire sur les listes 
électorales ?

Vous avez changé de domicile : 
Si vous avez déjà été inscrit(e) et 
que vous avez changé de domicile, 
il est nécessaire de vous réinscrire 
avant le dernier jour ouvrable de 
l’année soit le samedi 31 décembre 
2011 avant midi à la mairie.

Vous venez d’avoir 18 ans ou vous 
aurez 18 ans à la veille du scrutin:
Vous êtes inscrit(e) d’office sur 
les listes électorales de votre 
commune.

Comment s’inscrire ?

Rendez-vous dans votre mairie et 
munissez-vous :
- d’une pièce d’identité en cours de 
validité (carte d’identité, passeport) 
- d’un document prouvant que vous 
êtes bien domicilié(e) dans votre 
commune.
Il est également possible de 
s’inscrire par courrier en adressant 
à la mairie de sa commune le 
formulaire agréé disponible sur 
les sites du ministère de l’intérieur, 
de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales (www.interieur.gouv.
fr) ou www.servicepublic.fr à la 
rubrique « élections ».
Le formulaire doit être accompagné 
impérativement des pièces 
justificatives et transmis avant le 31 
décembre 2011.

La plupart des communes 
prévoient la possibilité de faire 

la demande en ligne. 

Dans ce cas, la démarche peut 
être faite :

Pour une naissance en France :
-soit en se rendant directement 
sur le site de la commune de 
naissance,
- soit en utilisant le téléservice 
acte-etat-civil.fr.

Pour une naissance à l’étranger :
en utilisant le téléservice : 
pastel-diplomatie.gouv.fr.

Attention !

Inscription d’office ne veut pas 
dire inscription automatique !

En effet, la commission chargée 
de la révision des listes électorales 
ne pourra vous inscrire qu’après 
avoir vérifié que vous êtes toujours 
domiciliés dans la commune où 
vous avez été recensé au titre du 
service national (cette démarche 
s’effectuant à l’âge de 16 ans). 

Vous êtes donc invité à répondre 
au courrier que pourrait 
éventuellement vous adresser 
la mairie afin de s’assurer de la 
réalité de votre domicile.

Il est également préférable de 
contrôler auprès de la mairie, que 
vous avez bien été inscrits sur la 
liste électorale de votre commune.

Vos démarches    administratives
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SICTOM
Infos communales 

METAL

-Canettes de 
boissons
-Boîtes de conserve
-Barquettes

PAPIER

-Cartons d’emballage
-Journaux magazines 
prospectus, revues
-Briques alimentaires
-Tout papier non 
souillé

PLASTIQUE

Toutes bouteilles,
flacons
et bidons

Rappel des consignes de tri BAC JAUNE

J’ai un doute, j’hésite… je mets dans le bac vert !

Désormais, le BAC JAUNE
non-conforme aux consignes 
de tri ne sera plus collecté 
et un autocollant  « erreur de tri » 
sera apposé par les agents de 
collecte. 
Poursuivons nos efforts, des 
progrès sont possibles

COLONNES à 
VERRE

-Bouteilles,
-Bocaux
-Pot en verre

Accessible 7 jours sur 7, 24h/24h.
Tout dépôt sauvage, au pied de la colonne, 
fera l’objet de poursuites. L’amende peut aller 
jusqu’à 1500 € plus la confiscation du véhicule. 
(Articles R632.1 et R635.8 du code pénal).
Sur Corzé, les points d’apports volontaires 
pour la collecte du verre sont situés :
-Rue du moulin de la motte, 
près de l’atelier communal
-Parking de Super U, l’Aurore
-L’Epinière

Depuis le 1er janvier 2011, la 
collecte de vos conteneurs est 
effectuée par des agents de 
collecte et non plus par un camion 
à collecte latéralisée.

Vous pouvez donc, de nouveau, 
présenter vos conteneurs les 
poignées vers la route pour 
faciliter le travail des agents.

Présentation des conteneurs ordures ménagères

Les colonnes à verre

On trie bien,
c’est l’essentiel !

Mais un déchet mal trié engendre 
un très grand surcoût et peut 
souiller des éléments recyclables.

En cas de doute, déposez tou-
jours dans le bac vert (ordures 
ménagères).

Les résultats de 2011 montrent 
que nous avons encore des 
progrès à faire dans le tri des 
déchets que nous déposons dans 
le BAC JAUNE.

Pour toute information :
Maison intercommunale Loir et 
Sarthe 1 allée du Moulin,
49125 CHEFFES
Téléphone : 
02 41 37 56 80
Courriel : 
sictomloiretsarthe@wanadoo.fr

Horaires déchèterie Marcé
Du 1er mars au 31 octobre
lundi et samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h30
du mardi au vendredi 
de 14h à 18h30
Du 1er novembre au 28 février
lundi et samedi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h
du mardi au vendredi 
de 14h à 18h
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Infos communales / Services

Attention au bouchon...

Association 
des Anciens Combattants
L’association des Anciens 
Combattants s’est réunie en 
Assemblée générale 
le 11 Novembre 2011.

Cette année 2011 nous avons eu la 
peine de perdre un de nos Anciens 
Camarades de la guerre 
1939 - 1945 : Paul DE PONNAT 
ancien président de notre 
association.
A l’ordre du jour, compte rendu des 
activités de l’année 2011.
Elle a organisé le concours 
des « Anciens Combattants et 
Prisonniers de Guerre » au mois de 
Mars, ouvert à tous les Sociétaires 
des quatre Sociétés de boule de 
fort de Corzé. Il a été remporté 
par l’équipe DETRICHE Philippe, 
CHEVET Gervais, GRIMAULT 
Jean-Yves – face à l’équipe 
QUARTIER Alain, LEPROUST 
Thierry, CHALUMEAU André

D’autre part, les journées des 
Anciens Combattants se sont 
déroulées les 24 et 25 novembre 
2011.
Le concours de boules à réuni 
20 participants. Il a été remporté 
par l’équipe : GUENEAU Hubert, 
DETRICHE Philippe face à l’équipe 
PIVERT Serge, LEPRONNIER 
Michel.
Le lendemain les Anciens 
Combattants se sont réunis 
avec leurs conjointes soit 35 
Convives à la salle des fêtes pour 
un repas servi par le restaurant 
DARRONDEAU de Beauvau. Deux 
agréables journées auxquelles 
malheureusement quelques-
uns d’entre nous n’avaient pu se 
joindre empêchés pour des raisons 
diverses. Qu’ils nous reviennent 
l’an prochain.

Camille GIRARDEAU

Président 
Camille GIRARDEAU
Vice Président
Guy DAILLERE
Secrétaire
Pierre CADOT
Trésorier
Roger RENOU

Un chien divague ?
On a beau défendre la cause des 
chiens, de temps en temps la 
négligence de leurs maîtres irrite. 
Propriétaires de ces animaux 
de compagnie, votre chien peut 
commettre des dégats dans le 
voisinage, gêner les piétons 
ou les cyclistes qui n’ont 
absolument pas envie d’être 
importunés, être poursuivi par un 
enfant qui insiste pour le caresser 
malgré ses signes de refus. Si vous 
ne pensez pas aux autres, pensez 
au moins à lui : il peut aussi se 
faire écraser par un véhicule. 
Il y va de la responsabilité de 
son propriétaire, sachant qu’il est 
interdit de laisser divaguer 
un animal domestique. 
(article L. 211-19-1 du Code rural). 

Il ne faut pas confondre réseau 
d’eau usée avec poubelle familiale. 
Les services techniques 
interviennent trop souvent pour 
des obturations causées par 
des lingettes, des couches, 
des serviettes hygiéniques, des 
serpillères ou autres objets non 
dégradables qui ne doivent pas 
être jetés dans les toilettes. 

Aussi pour éviter les bouchons 
causant débordements et 
désagréments, soyez « futés » 
et surtout vigilants !

et ne le poussez pas 
trop loin !
La nature n’est pas faite pour 
servir de déchèterie sauvage. Des 
centaines de bouteilles pleines ont 
dernièrement été jetées sur les 
bord d’un chemin de la commune.

«Vous n’êtes responsable que pour ce que 
vous pouvez changer. Votre attitude est la 
seule chose que vous pouvez changer. Et 
c’est là toute votre responsabilité».
Sri Nisargadatta Maharaj



10

Services 
Maison de l’Enfance 
« Le Nid du Loir »

Multi accueil :
Contact : Fanny GARDIE MOYON
tel : 02 41 32 97 97
accueil-villeveque@mfam49-53.fr
Au Village des Générations à 
Villevêque,
12 chemin des Vignes d’Oule
-Un accueil régulier du lundi au 
vendredi de 7h30 à 18h30
-Un accueil occasionnel :
Lundi, mercredi, jeudi et vendredi
de 8h30 à 17h30
A la maison de l’enfance de Corzé, 
5 rue de la poste
-Un accueil occasionnel :
mardi de 9h à 17h

Le Relais Assistantes 
Maternelles :
Contact : Christine COMTE
tel : 02 41 32 37 40
ram-villeveque@ mfam49-53.fr
Matinées rencontres : 
-Au Village des Générations à 
Villevêque, 
12 chemin des Vignes d’Oule :
 Mardi de 9h15 à 11h15
-A la maison de l’enfance de Corzé, 5 
rue de la poste : 
Jeudi et vendredi de 9h15 à 11h15
Permanences :
-mardi de 14h à 19h à Villevêque
(Accueil et téléphone 
sans rendez-vous)
 -jeudi de 14h à 18h à Villevêque ou 
Corzé (sur rendez-vous).

« …A petits pas… »
Le lundi de 9h à 11h45
Au Village des Générations à 
Villevêque,
12 chemin des Vignes d’Oule 
Contacts :
Christine COMTE, au RAM
tel : 02 41 32 37 40
Sylvie CHIMIER, multi accueil
tel : 02 41 32 97 97
(Fermé pendant les vacances 
scolaires).

Le service « …A petits pas… » :
Vous voulez que votre enfant joue 
avec d’autres enfants en votre 
présence,
Vous souhaitez rencontrer 
d’autres adultes et partager vos 
expériences,
Vous avez envie de temps avec 
votre enfant ?

C’est un lieu où parents et enfants 
sont reçus dans un espace 
convivial pour y passer un moment 
de détente, de plaisirs partagés 
et de rencontres avec d’autres 
parents et enfants en présence 
d’accueillants, professionnels petite 
enfance. 
Les parents peuvent échanger 
entre adultes autour de questions 
concernant la petite enfance, 
confronter leurs points de vue 
et s’enrichir d’autres expériences. 
Les enfants effectuent un 
apprentissage de la socialisation 
dans un espace agréable et 
sécurisant avec des jeux et des 
jouets adaptés et mis à disposition 
des familles.

« …A petits pas... »  n’est pas un 
lieu de garde. La participation 
est basée sur le volontariat, 
l’anonymat et la confidentialité. Il 
est  accessible aux enfants jusqu’à 
4 ans et à leurs parents, sans 
aucune inscription préalable. 

La petite enfance au village des 
générations en 2011…: 
Des échanges et des sorties 
avec le multi accueil, le RAM 
et la maison de retraite sont 
régulièrement proposés :

-Sortie cueillette de pommes 

-Ateliers cuisine et partage du 
repas  
-Ateliers chants et comptines
-Spectacle inter génération : 
«dans la ferme de mon voisin…» 
-Sorties à la ferme pédagogique 
d’Andard, «la clé des champs» 
-Journée Jeux Géants en 
partenariat avec le service enfance 
jeunesse du SIVM
-Semaines inter génération dont 
une sur le thème : « Villevêque 
plage » avec une action 
«prévention soleil» auprès des 
familles 

-Des ateliers «raconte tapis»
 préparé par un groupe 
d’assistantes maternelles 
Mais aussi…
-Bibliothèque à Corzé pour le RAM 
et Villevêque pour le multi accueil 
-Sorties aux parcs de Pignerolle et 
la Garenne
-Sortie à badaboum circus 

Les soirées à thèmes du RAM :
En 2011, les assistantes 
maternelles ont souhaité réfléchir 
sur le thème : « la gestion 
des conflits ». Trois soirées 
furent proposées avec comme 
intervenante Mme Doisneau, 
psychologue, de l’association 
Tiboud’lien. Nous avons pu 
échanger sur les conflits entre 
enfants, entre adulte et enfant 
et entre adultes. Afin d’ouvrir le 
débat aux familles, une autre 
soirée ouverte aux parents et 
professionnelles a été proposée le 
8 décembre sur le thème : « aimer 
sans tout permettre ».

Communes de Villevêque, 
Soucelles et Communauté 
de Communes du Loir
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Le Conseil Municipal d’Enfants

Le 17 Novembre 2011 se sont 
tenus les dernières élections 
des conseillers municipaux. 
Ce scrutin a permis l’élection de 
19 conseillers potentiels. Trois des 
enfants élus n’ont pas souhaité 
rejoindre le Conseil Municipal 
d’Enfants.
Le 16 décembre 2011, a eu lieu 
la première rencontre entre 

nouveaux conseillers, parents, 
Patrick AMOUGOU,responsable du 
Conseil Municipal Enfants, Augustin 
DERSOIR et Claude FOSSET, 
ainsi que des élus du conseil 
municipal. Lors de cette rencontre, 
après que les présentations, le 
projet pédagogique a été présenté 
et commenté par les élus. La 
rencontre s’est poursuivie par un 
échange de questions réponses. 
La soirée s’est clôturée autour 
d’un verre, convivialité permettant 
en ce début de mandat, de faire 
plus ample connaissance avec les 
personnes présentes. 

Le 12 octobre, les Conseillers 
Municipaux Enfants de Corzé, 
accompagnés de Claude FOSSET 
adjoint au maire, de Sabine HUET 
parent accompagnatrice et Patrick 
AMOUGOU animateur du CME, ont 
effectué la sortie la plus importante 
de leur mandat. Ils ont été reçus à 
l’Assemblée Nationale par Jean-
Charles TAUGOURDEAU, député 
de la troisième circonscription du 
Maine et Loire. Ensemble, ils ont 
parcouru l’histoire de France, de la 
réunion de Versailles en 1789 à la 
mise en place des institutions de 
la cinquième république en 1958. 
Cette visite du Palais Bourbon a 
été ponctuée par des arrêts dans 
la salle des quatre colonnes, le 
salon des Ministres, la salle des 
pas perdus, la bibliothèque ainsi 
que le célèbre hémicycle. Après 
le repas, le groupe s’est rendu à la 
Tour Eiffel, au Champs de Mars et à 
la place du Trocadéro. Ensuite, tout 
le groupe s’est rendu sur la tombe 
du soldat inconnu sous l’Arc de 
Triomphe.

Pour les enfants, dont certains 
n’avaient jamais pris le TGV ni 
n’étaient jamais allés à Paris, la 
visite fut riche en enseignements 
et forte en émotions. Le retour 
dans le train a été l’occasion de se 
remémorer tout ce qu’ils avaient 
vécu par des jeux de questions 
réponses.

Les conseillers 
du mandat 2010-2011 :
 Léa GRULOIS,
Elsa GEMIN,
Lise BOUGREAU,
Lola SIROT
Théo COUE
Etienne GAUCHER,
Faustine BOIVIN,
Manon MORTIER,
Emma GILLET,
Hermine HUET,
Maya PIVERT.

Le nouveau Conseil 
Municipal d’Enfants : 
Elsa GEMIN, 
Milane LAGRANGE, 
Oktay YALVAC, 
Attila YALVAC, 
Réza MADIOT, 
Solene DAUDIN, 
Marie BRIERE, 
Maëlle GROLLEAU, 
Hugo MORTIER, 
Thomas GUIGNARD, 
Jovany GERMAIN, 
Théo COUE, 
Philibert HUET, 
Manon TRIOLET, 
Mathis PREVOST, 
Charles NEGLIAU.

L’Assemblée Nationale :
La visite de fin d’année

Les nouveaux élus du Conseil Municipal d’Entants 
prennent officiellement leurs fonctions en janvier.
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Accueil de loisirs : 
un espace tout neuf

C’est avec plaisir qu’enfants, 
familles et équipe ont pu profiter 
de ce nouvel espace, financé par 
la commune. Il répond aujourd’hui 
aux besoins de ce service qui s’est 
développé et  permet de proposer 
un accueil de qualité pour vos 
enfants. 

Du bonheur sous 
toutes ses formes pour 
le festival Fabul’eau 
en septembre, de la 
promenade sur la 
piste aux étoiles tel un 
funambule et le plaisir 
de la poésie avec 
l’intervention du poète 
Erwan ROUGE en 
octobre, aux voyages 

d’explorateurs en herbes sur les 
continents, la dernière destination 
étant à Noël sur le cercle polaire 
de novembre à décembre…Les 
enfants ont été transportés dans 
l’imaginaire et dans le plaisir de la 
découverte culturelle et artistique.

Du mois de janvier 
aux vacances 
de février l’accueil 
de loisirs 
se transforme 
en école de 
sorciers : 
Expériences 
scientifiques, 
cuisine de sorcier,  
découverte de tour 
de magie,  jeux 
sportifs hors du 
commun.

Création d’une  gazette de 
l’accueil de loisirs : 
Les enfants en utilisant l’outil 
informatique pourront  créer un 
journal informant sur l’actualité de 
la vie du centre (activités, recettes, 
photos, débats…). Cette gazette 
permettra aux enfants de partager 
leur vie collective avec les familles 
et avec d’autres enfants.

Services 

Contact :
Accueil de loisirs de Corzé : 
tel :  02.41.76.74.27
accueildeloisirs.corze@cc-duloir.fr

Petits rappels 
pour les inscriptions 

 
Les inscriptions ont lieu à l’accueil 
de loisirs uniquement :
Pour le mercredi : vous avez 
jusqu’au vendredi  précédent  la 
venue de votre enfant pour  vous 
inscrire, soit sur place le mercredi 
précédent la venue, en retirant un 
calendrier d’inscription, 
soit par téléphone ou par courriel.  

Pour les vacances : 1 ou 2 
créneaux d’inscriptions sont 
prévus au minimum 2 semaines 
avant, avec la possibilité de retirer 
un calendrier 1 semaine avant la 
date d’inscription.

Merci de ne plus déposer 
documents ou inscriptions
à la mairie de Corzé.

L’annulation pour convenance 
personnelle doit être signalée 
à la direction au minimum 8 
jours avant la  journée annulée. 
L’annulation pour raison médicale 
doit être justifiée sur présentation 
d’un certificat médical.

L’accueil de loisirs a ouvert les portes de ses nouveaux locaux 
depuis mi-novembre !

La joie des enfants fait le bonheur de chacun d’entre nous !

Un espace où il fait bon vivre
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A l’Espace Jeunesse
ils ont des projets plein la tête

L’association des jeunes de Corzé 
«CORZ’ AND CO» est ouverte à 
tous les jeunes de la commune 
qui souhaitent de près ou de 
loin s’impliquer dans la vie de la 
commune. Le but de l’association 
est de mêler les jeunes dans 
les réflexions et les décisions 
qui les concernent. 2011 a été 
une année de réflexion, réflexion 
qui permettrait de construire une 
dynamique au sein de l’association.

 L’objectif principal étant de faire 
connaître l’association et de 
favoriser l’adhésion à un grand 
nombre de jeunes. 
CORZ’ AND CO est géré par trois 
parents qui forment le bureau 
avec la collaboration de l’espace 
jeunes Corzé de la communauté de 
communes du Loir. 
2012 sera placé sous le signe de 
l’action et du projet, les jeunes 
ont réfléchi à plusieurs opérations 
d’autofinancement afin de financer 
leurs activités d’été. Les actions 
prévues en 2012 sont :

- Dimanche 19 février de 
8h à 18h, vide grenier 
en salle dans la salle 
de sports de corzé. 
5€ l’emplacement. La 
restauration est prévue 
sur place, nous prévoyons 
aussi une collecte  de 
vêtements, de fournitures 
scolaires, de jeux de 
société.
 
- vendredi 18 et samedi 
19 mai représentation théâtrale 
à la salle des fêtes de Corzé 
à 20h pièce «Mélodieusement 
votre» d’Isabelle OHEIX qui sera 
jouée par Donatienne DUBUS et  
Aymeric LARUE. Une fois par mois, 
ils seront coachés par Isabelle 
PESSARD  qui les aidera à
peaufiner leur jeu et le texte. 
5 € la place par adulte et 3 € pour 
les moins de 18 ans.
 
- vendredi 25 et samedi 26 mai,  
représentation théâtrale à la salle 
des fête de corzé à 20h par la 
Compagnie «Les volubiles du carré 
des arts». 
5 € la place par adulte et 3 € pour 
les moins de 18 ans.
 
L’association est à la recherche 
de bénévoles afin de 
continuer à grandir et 
d’élargir son champs 
d’action. Si vous avez un 
projet, une idée ou un 
embryon d’idée, n’hésitez 
pas venez rencontrer 
Patrick à l’espace jeunes 
de Corzé.

l’Espace jeunes Corzé :
mercredi et samedi de 14h à 19h 
et le vendredi de 17h à 21h 
Pendant les vacances scolaires, 
du mardi au samedi de 14h à 19h. 

Si vous souhaitez vous tenir au 
courant de notre actualité, vous 
pouvez vous rendre sur notre 
page Facebook :
« espace jeunes corzé ».

19 février de 8h à 18h, 
vide grenier en salle dans la 
salle de sports de corzé

Vendredi 18 et samedi 19 mai 
Vendredi 25 et samedi 26 mai
Représentations théâtrale à la 
salle de fêtes de Corzé à 20h

Répétition pour la fête de la musique

Sortie foot : SCO contre PSG

Le Soccaro, vous connaissez ?
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Vous avez peut être besoin d’aide pour l’entretien de votre intérieur ?....
Ménage, repassage, petits bricolages, !....
Encore un peu de travail dans le jardin ?... dernières tailles, ratissage,….
L’ADMR est toujours là  pour répondre à vos besoins 24h/24 et 7 Jours/7, 
grâce à un personnel compétent formé spécialement pour chaque 
situation :
- Besoin d’aide ponctuelle ou régulière dans votre vie quotidienne
- Retour d’hospitalisation
- Handicap
- Garde d’enfants

N’hésitez pas à nous contacter pour vous renseigner. Des aides 
financières sont possibles suivant votre situation personnelle. 

Président : Henri CARLAT
15 rue H et C NEVEU 
Seiches /le Loir
tél : 02 41 33 55 84
Secrétariat : Sylvette JAVELLE
Permanences : Lundi  au vendredi :
8h - 12h30 et  14h - 17h
Vendredi : 8h - 12h30
Responsable service Famille :
René ESNEAU : 02 41 76 95 08
Elisabeth VOLUETTE : 02 41 76 65 55
Responsable service personnes 
âgées ou Handicapées :
Jeannine BERTIN : 02 41 60 32 35
Sonia COURCELLE : 02 41 95 43 57

Le groupe, mis en place en mars 
2011 dans le cadre d’un projet de 
Soutien aux aidants familiaux, 
avec le concours de la Mutualité 
Sociale Agricole et du CLIC Nord 
Est Anjou, a débuté ses rencontres 
au bar « le XV » à Corzé. 

D’où le nom de départ du groupe : 
«Le XV DES AIDANTS»

Il s’agit de se retrouver dans un 
lieu convivial pour faire une pause, 
échanger et s’informer entre 
aidants familiaux.

Les personnes qui accompagnent 
au quotidien un conjoint, un parent 
malade ou en perte d’autonomie se 
sentent seules et ont besoin de se 
changer les idées.

Le XV des Aidants accueille 
chaleureusement les personnes et 
leur propose de se retrouver : 
une fois par mois, 

le vendredi après midi à Seiches 
sur le Loir au Bar Restaurant 
«La Roseraie», 2 Rue Pasteur, 
de 14h30 à 16h30.

Ce lieu d’échange est ouvert à 
tous les aidants et à leurs proches. 
Des bénévoles assurent l’accueil 
du proche en cas de besoin. Par 
ailleurs si le transport représente 
une difficulté, une aide est 
apportée pour rechercher des 
solutions. 6 à 10 personnes sont 
présentes à chaque rencontre. 
Il n’est pas nécessaire d’être 
adhérent pour participer, on peut 
venir une première fois pour voir et 
écouter avec une personne de son 
entourage.

La participation au groupe est libre 
et gratuite, le lieu neutre et l’esprit 
convivial. Des professionnelles 
sont présentes, elles animent 
l’après midi dans la bonne humeur 
et le plaisir de se retrouver.

Pour 2012, les rencontres 
mensuelles sont prévues les :

- Vendredi 13 Janvier 
- Vendredi 10 Février
- Vendredi 9 Mars
- Vendredi 13 Avril
- Vendredi 11 Mai
- Vendredi 8 Juin 

Contacts des professionnelles
 qui animent : 
Patricia ALEXANDRE, 
Coordinatrice du CLIC Nord Est 
Anjou 
tel : 02 41 89 14 54 
Véronique CHATELAIN, Conseillère 
en Economie Sociale et Familiale de 
l’ Antenne MSA du Baugeois Vallée.
tel : 02 41 82 89 80

Un lieu d’échange sur la Communauté 
de Communes du Loir

Rencontre entre aidants
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Un service gratuit

Le C.L.I.C. Nord Est Anjou  est 
un service gratuit à destination 
des personnes âgées et de leurs 
familles. Il permet d’accompagner 
les personnes dans leurs 
différentes démarches.

Un lien entre la personne âgée 
et les professionnels
Guichet unique, ses missions sont 
centrées sur l’accueil, l’écoute, 
l’information, l’évaluation des 
besoins et la coordination des 
interventions. 

Il propose ses services dans 
l’accompagnement pour le 
soutien à domicile, les sorties 
d’hospitalisation ou encore les 
entrées en structure, en lien avec 
les différents professionnels 
gravitant autour de la personne 
âgée. 
Il est reconnu et soutenu par 
le Conseil Général, votre 
communauté de communes et 
certaines caisses de retraites.

Le CLIC propose encore 
des actions collectives 
d’informations et de 
prévention. 

Centre Local d’Information 
et de Coordination, un service 
pour les personnes âgées. 

Comment nous joindre ?

Maison des services publics
15 Avenue Legoulz de la Boulaie
49150 Baugé

Contact : du lundi au vendredi de 9h
à 12h30 et de 13h30 à 17h
au 02 41 89 14 54 ou 06 84 70 46 79 
(Mme ALEXANDRE) 
et 06 77 91 49 33 (Melle MOREL)

Accueil sur rendez-vous :
-DURTAL Maison des Services Publics,   
11 rue Joseph CUGNOT, 
le mardi de 9h à 12h30
-TIERCE Avenue des Erables,
le mercredi de 9h à 12h30

Déplacement au domicile 
sur rendez vous

Vos interlocutrices : 
Melle MOREL 
 et 
          Mme ALEXANDRE

Antenne MSA du Baugeois Vallée

Permanences administratives à Baugé :
lundi de 14h à 16h30, mercredi de 9h à 12h30
Sur rendez-vous , le mercredi de 14h à 16h30.

ou accueil au siège de la MSA, 3 rue Charles Lacretelle à Beaucouzé :
tous les jours de 8h à 17h.

Pour tout rendez vous avec un travailleur social,
(Mme CHATELAIN ou Mme FOYER), 
s’adresser au secrétariat de l’antenne.

Antenne MSA 
du Baugeois Vallée

15 Avenue Legoulz de la Boulaie
49150 Baugé
tel : 02 41 82 89 80
Secrétariat ouvert tous les jours,
de 9h à 12h30.

Rencontre chez Claudia CHENE, aux Bonnelles
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Ce dimanche 2 octobre
Nous accueillons la classe 1961 
qui n’est pas nombreuse, ceci nous 
rappelle que 1941 était une année 
de guerre.
L’ensemble des aînés nous amène 
à cent convives qui s’installent 
à 12h30 autour des tables 
superbement dressées.
Pour lutter contre la chaleur de 
cette belle journée, les persiennes 
du restaurant municipal sont 
seulement entrouvertes. Le Maire 
Augustin DERSOIR donne le 
départ de ce repas de fête par son 
discours de bienvenue. Ensuite 
c’est au tour d’une équipe de 
serveurs composée des membres 
du Comité des Fêtes, du conseil 
municipal, ainsi qu’un noyau de 
jeunes de l’Espace Jeunesse. 
Comme à l’habitude, Thierry 
AUBINEAU nous a préparé un 

délicieux repas, j’insiste sur le 
fait que depuis plus de 10 ans, il 
sacrifie son week-end au service 
d’une tradition à laquelle nous 
sommes très attachée.
Jeannine et Robert, de Château 
Gontier, animent l’après midi avec 
accordéon, chansons et histoires 
drôles.
Les chanteurs locaux ont aussi 
donné de la voix, la doyenne 
Juliette ROUSSIERE leur a montré 
le chemin. Vers 18 heures, tous les 
serveurs ainsi que Thierry ont été 
largement applaudis pour le travail 
effectué dans la bonne humeur.
Comme à l’habitude, les recrues 
de 70 ans offraient leur verre 
de l’amitié avant que toute cette 
assemblée se sépare.

Albert RICHARD

Le repas des Ainés

Calendrier 
des messes du week-end :

Les samedis :
du 1 au 15 du mois : 
19h à Cornillé-les-Caves 
du 16 au 31 du mois : 
19h à Bauné 
Les dimanches : 
du 1 au 15 du mois : 
10h30 à Jarzé 
du 16 au 31 du mois : 
10h30 à Seiches-sur-le-Loir

La messe en semaine est 
célébrée une fois par mois dans 
chaque village.

Site Internet :
http://catholique-angers.cef.fr/
site/095.html. 

La paroisse «St-Paul-
en-Baugeois» regroupe 
12 communes. Depuis le 
mois de septembre 2010,  
le père Vincent ARTARIT 
en est le curé.

Avec les chrétiens il est 
envoyé en mission par 
l’évêque pour animer la 
vie de la paroisse. 

Pour tout renseignement 
complémentaire, vous 
pouvez consulter les 
nouveaux dépliants distribués 
par La Poste. Vous retrouverez 
ces dépliants dans les églises, 
en mairie et sur internet : http://
catholique-angers.cef.fr/site/095.
html. 

Vous pouvez aussi contacter le 
presbytère de Seiches 
au 02 41 76 20 58 aux heures
 de permanence les lundi, mardi 
et jeudi de 17h. à 19h.

Le curé et l’Equipe d’Animation 
Paroissiale de St-Paul en Baugeois.

Fête de l’Assomption, le 15 août 2011, 
à la chapelle Notre Dame de Montplacé (Jarzé)

Paroisse   «St-Paul-en-Baugeois»

Notre doyenne Juliette ROUSSIERE 
dans son tour de chants...

... et les animateurs 
au cours de leur prestation.

Les tables sont préparées avec soin
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Services 
ESCALE, la référence en insertion 
sociale et professionnelle

Le relais ne se substitue pas à une 
agence Pôle Emploi mais il permet 
d’offrir un service 
local à tous ceux qui 
sont en recherche 
d’un emploi.
Il est destiné aux 
demandeurs d’emploi 
de la Communauté 
de communes du 
Loir, afin de leur offrir 
un accueil et une 
aide permettant un 
accès libre et gratuit aux outils et 
services proposés par Pôle emploi 
en particulier au travers de son site 
www.pole-emploi.fr 
et de sa plateforme téléphonique 
3949.
Ainsi, deux postes informatiques 

sont mis à disposition des 
demandeurs d’emploi afin qu’ils 
puissent effectuer via Internet, sur 
www.pole-emploi.fr, différentes 
démarches (préinscription, 
déclaration de situation mensuelle, 
consultation d’offres...).
Les conseillères d’insertion 

d’ESCALE, en 
relation étroite avec 
les conseillers Pôle 
Emploi, mais sans 
se substituer à 
ceux-ci, orientent les 
demandeurs d’emploi 
vers l’agence Pôle 
Emploi la plus à 
même de répondre à 
leurs questions.

A l’initiative de la Communauté 
de Communes du Loir, un relais 
Emploi est mis en place dans les 
locaux de l’association ESCALE 
à Seiches sur le Loir.

2010 a marqué les 20 ans 
d’agrément et donc d’expérience 
de l’association intermédiaire 
Escale. Sa mission : l’insertion 
professionnelle et sociale. Ses 
objectifs : lutter contre le 
chômage et la précarité. CV d’une 
association pour laquelle «service» 
n’est pas un vain mot. 

Service souple destiné aux 
particuliers et aux entreprises, 
ESCALE réinsère progressivement 
les demandeurs d’emploi par le 
biais du travail. Simple étape dans 
le parcours d’insertion, l’association 
intermédiaire joue un rôle de 
médiation entre le client et le 
salarié missionné. Buts : favoriser 
la phase d’intégration et pérenniser 
les emplois dans la limite du 
possible. Ainsi, elle accompagne 
et évalue les demandeurs 
d’emplois, elle étudie et analyse 
les besoins des employeurs. 
Remplacement, recrutement, 
surcroît d’activité occasionnel/
saisonnier d’activité, ESCALE 
est à l’écoute des Entreprises. 

ESCALE propose des solutions 
aux particuliers. Outre le volet 
professionnel, l’association assure 
un accompagnement social via 
deux actions complémentaires. 
Le relais de proximité Mission 
Locale Angevine (MLA) accueille, 
informe et accompagne les 16-
25, sortis du système scolaire à la 
recherche d’un emploi, dans leurs 
démarches socioprofessionnelles 
(formation, logement, santé…). 
Les demandeurs d’emploi de plus 
de 26 ans et les bénéficiaires du 
RSA missionnés à ESCALE sont 
également accompagnés dans 
leurs démarches. 

Par ailleurs, l’association 
propose des actions collectives 
sur différents thèmes (santé, 
emploi…) en fonction des besoins 
exprimés par le public ainsi que la 
possibilité d’accéder à la prestation 
« microcrédit social » en partenariat 
avec le Crédit Mutuel. 

Convention de partenariat signée 
entre :  

-Pôle emploi,
-Communauté de Communes du Loir
-ESCALE 

ESCALE
Place Auguste GAUTIER
Seiches-sur-le-Loir
tel : 02 41 76 42 75
courriel : 
association-escalelb@orange.fr

Nouveau : un site Internet 
opérationnel en janvier :
www.escale-emploi.fr

La mise en place de ces actions 
de solidarité a pour objectifs de 
favoriser le retour à l’emploi et 
de sensibiliser l’ensemble de la 
population aux problèmes créés 
par le chômage. 

Ce nouveau service, 
subventionné par la 
Communauté de Communes 
du Loir, est une réponse 
de proximité pour aider les 
habitants de notre territoire dans 
leur recherche active d’emploi.
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Services
La poésie au cœur de
la bibliothèque municipale
En partenariat avec le Pays Loire 
Angers et l’association le Chant 
des Mots, la BDP souhaitait mettre 
en place une résidence de poète 
à l’automne 2011. Villevêque  
répondait présent pour accueillir 
le poète et les bibliothèques des 
communes du secteur géographique 
de Villevêque étaient invitées à se 
joindre à ce projet. Erwann Rougé 
a été retenu, de nombreuses 
animations autour de la poésie, 
des livres d’artistes, de la lecture et 
de l’écriture ont eu lieu d’Octobre 
à Décembre dans différentes 
communes.

Dès janvier, nous avons  réfléchi  à 
toutes les actions que la bibliothèque 
pouvait engager en interne sur 
la poésie et aux différentes 
interventions qui pouvaient être 

faites par le poète.
C’est avec ce fil conducteur « la 
poésie » que nous vous avons 
proposé dès mars des poèmes 
retenus  à l’occasion du « Printemps 
des poètes », ensuite en avril  
l’exposition « paravent poétique », 
puis  dès la rentrée de septembre 
des poèmes sur le  « bonheur » en 
relation avec le Festival Fabul’eau 
(projet Label Loir de la communauté 
de communes).

Puis en octobre, Erwann Rougé est  
intervenu à la bibliothèque auprès 
des plus grands de l’accueil de 
loisirs pour un atelier d’écriture dont 
voici quelques extraits :

«Je voudrai voir l’intérieur de mon 
corps»
«Je voudrai entendre le silence, je 
serai une tempête» 
«Je voudrai toucher un panda, je serai 
invisible»
«Je voudrai voir le monde à l’envers»
«J’aime entendre le vent qui secoue les 
feuilles mortes»

Deux classes ont également accueilli 
le poète et les enfants ont participé 
oralement  à la création de petits 
poèmes.

Nous vous proposons dans la 
bibliothèque, des branches à 
poèmes : vous pouvez les décrocher 
pour les lire, les emporter pour les 
lire à d’autres personnes,  et nous 
en proposer d’autres en échange si 
vous le désirez.

Pour terminer la résidence, le 
samedi  21 janvier, un «  lâcher 
de poèmes » se fera devant 
la bibliothèque de Villevêque 
à 15h30. Pour alimenter ce 
lâcher de ballons, il faut des 
textes : «un mot, 2 mots, 3 
mots …pour un rêve»  

Nous vous proposons 
de participer à ce lâcher 
de poèmes en  écrivant  

quelques mots, quelques vers sur le 
thème du  rêve et de les apporter à 
la bibliothèque jusqu’au 18 janvier.
La poésie sera encore notre fil 
conducteur pour le premier semestre 
2012  et en Janvier une malle 

poétique sera à disposition avec 
de nombreux livres pour enfants et 
adultes. Notre première animation 

«heure du conte» sera faite avec et 
autour de cette malle poétique.
Autres activités de l’année :
Accueil des classes de la petite 
section au CM2, accueil des enfants 
de l’accueil de loisir, une à deux fois 
par mois, heure du conte à différents 
moments de l’année, accueil des 
enfants du RAM (relais assistantes 
maternelles) 
Depuis Septembre la bibliothèque 
propose un créneau d’ouverture 
supplémentaire au public : le 
lundi après-midi de 15h30 à 17h30, 
n’hésitez pas à venir après la sortie 
de l’école avec votre enfant.
Le bibliobus est passé début 
Décembre, le renouvellement de 
plus de 500 ouvrages (enfants, 
adultes) a été fait. 
Des acquisitions de parutions 
récentes ont également été mises 
en rayonnage ainsi que des livres 
d’Erwann Rougé.
Des dons de livres sont acceptés si 

ceux-ci sont en bon état et d’édition 
récente.

Le prêt des livres est effectué pour 
une durée de 3 semaines, nous 
acceptons des retards de 7 voir 
15 jours, cependant des lecteurs 
gardent leurs documents 
quelquefois plusieurs mois et 
pénalisent ainsi les autres 
personnes qui voudraient emprunter 
ces ouvrages ; aussi nous vous 
demandons d’être plus vigilants pour 
des retours dans un temps correct. 
Merci de votre compréhension.
Heures d’ouverture : 
Lundi après-midi de 15h30 à 17h30
Mercredi après-midi de 16h à 18h
Samedi matin de 11h à 12h15

Bilan des inscrits et des prêts 2011 
(jusqu’au 7 décembre) :
Nombre d’inscrits actifs (lecteurs 
individuels ou famille) : 158
Nombre de groupes : 11
(200 lecteurs environ)
Prêts livres adulte : 1528
Prêts livres enfant : 4250

Si vous avez des titres d’ouvrages 
que vous aimeriez lire, n’hésitez 
pas à nous les proposer 
pour des acquisitions futures.
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Ecole Adrien TIGEOT

Les inscriptions à l’école 
maternelle

Comme tous les ans, les 
inscriptions pour l’entrée à l’école 
maternelle seront échelonnées 
selon un planning mis en place 
conjointement par la mairie 
et l’école. Les démarches 
d’inscription sont à faire en 
premier lieu auprès de la mairie. 
Les élèves qui entreront en 
Petite Section sont nés en 2009. 
Ceux qui seront admis en Toute 
Petite Section (moins de 3 ans) 
sont nés 2010, mais le nombre 
d’inscriptions acceptées pour 
cette tranche d’âge est du ressort 
de l’Inspection académique qui 
fixe pour chaque école le nombre 
d’enfants de moins de 3 ans 
admissibles. 
Avis à la population : cette 
décision n’appartient pas à 
l’équipe enseignante !

L’école Adrien Tigeot au grand 
complet, son personnel et tous 
ses élèves, vous souhaitent 
une bonne année 2012 !

Stéphanie FONTAINE

Un automne en Auvergne
Dès septembre, notre école 
a vécu un grand moment pour 
inaugurer la nouvelle année 
scolaire : la semaine du 19 au 24 
septembre, tous les élèves 
de l’élémentaire, du CP au CM2, 
sont partis en classe découverte 
à La Bourboule. Le thème de ce 
séjour était intitulé «Au fil de l’eau». 
Au menu, cascades, lacs, grotte, 
rivière, église romane, barrage 
impressionnant, promenades dans 
une réserve naturelle sous un 
soleil radieux... Ce projet comptant 
les 109 enfants des 4 classes et 
11 accompagnateurs a permis de 
partager de grands moments dont 
beaucoup furent inédits. Dans 
des conditions si favorables, 
les nouveaux élèves ont été 
«adoptés» très rapidement... 
Depuis, c’est tous ensemble que 
nous jouons, grands et petits et 
ça c’est une grande réussite pour 
l’équipe enseignante.
À cet égard, les enseignants 
remercient la mairie, l’association 
des parents et les familles pour 
leur soutien dans cette grande 
aventure. 
Et bien sûr un grand merci à tous 
les élèves de l’école !

Le bonheur !
 Les classes de maternelle ont 
participé dès septembre au projet 
«Fabuleau», le thème était 
le bonheur... Des élèves ont reçu 
des prix personnellement mais 
l’école a aussi été récompensée 
pour ses créations.

Poésie, quand tu nous tiens…
C’est la poésie qui est à l’honneur 
cette année dans 2 des classes 
maternelles : découverte de la 
littérature poétique et créations 
se déclineront tout au long de 
l’année, en collaboration avec la 
bibliothèque de Corzé ; mais le 

point fort restera la venue du poète 
breton Erwann ROUGE, 
en résidence cet automne 
dans les communes du 
bord de Loir. Erwann est 
venu animer deux matinées 
en novembre : ses talents 
de conteur et de poète 
ont séduit les enfants qui 
ont ainsi créé avec lui des 
poèmes originaux ! À suivre 
lors des Portes Ouvertes
 de l’école en  2012…  

Grande tombola 
de l’école
Pour la deuxième année 
consécutive, l’école a organisé 
une grande tombola avec des lots 
magnifiques à gagner : paniers 
garnis, spectacles, sorties… 
Cette année, les enseignants 
avaient décidé de récompenser les 
meilleurs vendeurs mais l’opération 
a eu tant de succès que toutes les 
classes ont été récompensées. Les 
Corzéens ont été sollicités mais ils 
n’ont pas été les seuls, la France 
entière a participé ! Les grands 
gagnants du séjour à La Bourboule :
La famille Feuvrais de Corzé. 
Cette tombola aux retombées 
exceptionnelles a permis 
de financer le projet classe 
découverte.

Noël arrive...
Avec décembre c’est l’arrivée de 
Noël et comme tous les ans, l’école 
a participé à la fabrication de 
différents objets qui ont été vendus 
au Marché de Noël le samedi 10 
décembre afin de financer les 
sorties ou projets des classes 
en consolidant notre coopérative 
scolaire. Cette année, l’association 
des parents a organisé le 
marché de Noël au gymnase et 
mis en place un «vide-grenier» 
spécial Noël (jouets/articles de 
puériculture).



L’APE est une association de 
type loi 1901, dont l’adhésion est 
gratuite pour tous les parents de 
l’école de Corzé. Les membres 
du bureau pour l’année 2011-
2012 vous sont présentés 
ci-contre.  Leur rôle est de 
représenter les parents auprès 
de l’équipe pédagogique. L’APE 
a aussi un avis consultatif dans 
les grandes décisions de l’école.

L’APE soutient les projets de 
l’école en organisant des actions 
visant à récolter des fonds. La 
plus importante manifestation 
qu’organise l’APE est sans 
conteste le vide grenier de Corzé, 
qui est maintenant reconnu dans 
les alentours ! (article ci-contre).  
Le bureau de l’APE remercie 
chaleureusement les habitués 
et les nouveaux parents qui se 
sont mobilisés pour nous aider à 
l’organisation du vide grenier 2011. 

éducation

L’équipe du Bureau APE 
2011-2012

Christian MIRRETTI, 
Président
Jérôme REIGNIER, 
Vice président
Isabelle PERELLE, 
Trésorière
Vanessa HUAU, 
Trésorière Adjointe
Nathalie LUSSON
Secrétaire
Sandrine COTTARD
Secrétaire Adjointe

Composition du bureau élargi 
qui participe aux réunions de 
préparation :

Mathieu CHEDANE, 
Katia FOURNIER, 
Frédérique HUAU, 
Mathilde MARC, 
Sylvain MONCELET, 
Emmanuel SAMSON, 
Yves QUESNE, 
Armelle CHUPIN, 
Sandrine VIGNAUD, 
Nathalie GILME, 
Katia RITOUET, 
Céline LANGLAIS, 
Christelle PINEAU, 
Sébastien GROLLEAU, 
Claudine BIGOT.
 
Le trombinoscope de l’APE 
est visible sur les tableaux à 
l’élémentaire et à la maternelle.

Le soir arrive sur un repas convivial 
après la fête de l’école

Un marché de Noël agréable et abrité...

Association 
des Parents  
d’Elèves
de Corzé

D’autres activités sont aussi 
programmées tout au long de 
l’année scolaire : 

Octobre
Vide Grenier et Réalisation de jus 
de pommes

Décembre
Marché de Noël avec vente d’huitre 
et sapins de noël et  nouveau en 
2011, un vide armoire « jouets, 
vêtements et puériculture » a 
eu lieu pou la première fois en 
décembre (dans la salle des 
sports). 

Mars
Un petit déjeuner sera organisé un 
samedi matin.

Juin
Fête de l’école le vendredi 29 juin 
2012 après la classe, l’APE vous 
proposera repas sur réservation. 
En 2011, 127 adultes et 63 enfants 
se sont inscrits pour la soirée 
fouées, une belle soirée sous le 
soleil !

Cette année l’APE a ouvert son 
blog, (voir ci contre). Vous pouvez 
aussi nous contacter dans les 
boites aux lettres APE (aux entrées 
des écoles) ou sur notre mail :
ape.corze@yahoo.fr.

Au plaisir de vous voir bientôt.

Cette année l’APE a ouvert son blog, 
vous pourrez dès à présent visiter
nos pages et suivre notre actualité
sur le site : 

associationparentsdelevescorze
.over-blog.com.
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Pour exemple, voici à titre indicatif 
un tableau récapitulatif des 
besoins de bénévoles pour le 
week-end 

Actions Besoin en bénévoles et 
temps estimé :

 Vendredi
 Balisage des rues et parkings : 
 8 heures et 8 bénévoles 
 (4 le matin et 4 l’après-midi)

 Samedi
- Marquage des emplacements
 8 heures et  12 bénévoles 
 (2 équipes de 3 le matin  et 
 2 équipes de 3 l’après midi)

- Achat des denrées alimentaire
 3 heures et 3 bénévoles 
 (2 véhicules dont 1 frigorifique)

- Récupération du camion caviste
 et montage des buvettes :

 6 bénévoles

 Dimanche
- Accueil et accompagnement des
 exposants à leurs emplacements 
 2 bénévoles pour l’accueil et 
 minimum 12 bénévoles à vélos 
 de 5h30 à 10h

- Buvettes 
 3 bénévoles par buvette, avec un 
 roulement toutes les 2 heures

- Barbecue et préparations chaudes
 3 bénévoles avec roulements 
 toutes les 2 heures

- Vente de crêpes, sandwichs,…
 4 bénévoles avec roulements 
 toutes les 2 heures

- Parking et circulation
 8 bénévoles avec roulements 
 toutes les 2 heures

- Démontage et nettoyage
 10 bénévoles

 Lundi
- Démontage du balisage des rues
 et parkings
 5 bénévoles pour la matinée

- Retour des invendus et retour
 du matériel de location
 2 bénévoles

Comme tous les ans depuis 15 ans, 
le vide grenier a animé les rues de 
Corzé.  Les nombreux stands ont 
permis aux habitants et visiteurs 
de déambuler dans notre village de 
bord de Loir et de le (re)découvrir.

Ce vide grenier est l’un des plus 
importants du département, très 
certainement parce qu’il se déroule 
dans les rues et non dans un stade 
ou dans un champ.

Pourquoi parler du vide grenier ? 
Tout simplement parce que les 
projets de l’école vivent en grande 
partie grâce à l’argent gagné ce 
jour-là, parce qu’un village a 
besoin d’une école pour vivre, 
qu’une école a besoin de projets 
pour exister et …parce que le vide 
grenier ne pourra pas exister sans 
bénévoles pour l’organiser et que 
tout adulte peut être bénévole ce 
week-end-là pour 2 heures, 1 demi-
journée, 1 journée,…

Pour ce faire nous comptons sur 
vous, habitants de la commune, 
pour que ce vide grenier continue 
à faire vivre les rues de notre si 
joli village. L’année prochaine, 

retenez bien la date, le 14/10/2012 
nous mettrons à disposition des 
plannings à compléter ainsi que des 
numéros de téléphone à la mairie, 
afin que toutes les personnes 
désireuses de participer à cette 
manifestation puissent le faire. 

Un grand merci à la mairie, aux 
agents communaux, aux bénévoles 
(parents ou non, institutrices,…) 
qui ont permis que Corzé soit en 
fête le 9 octobre dernier et que nos 
enfants puissent vivre de belles 
expériences avec leurs institutrices 
cette année scolaire.

Retour sur une journée 
pas ordinaire :
Le Vide grenier
du dimanche 9 Octobre 
2011

Si ce vide grenier est organisé par 
l’APE, il l’est surtout pour l’école 
de Corzé et nous concerne tous : 
parents, anciens et futurs parents, 
habitants de Corzé,…car il met 
en fête les rues de notre village et 
permet de financer une très grande 
partie, voire la totalité des sorties 
organisées pour nos enfants.

Le jus de pommes est préparé avec 
soin par les enfants et les parents
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 Les séances de l’atelier patchwork 
ont redémarré en septembre. 
Deux mois sans utiliser ciseaux et 
aiguilles c’est long …
Nous sommes dix cette saison à 
nous retrouver tous les mardis 
de 14h à 16h dans les salles 
associatives. Bien sûr Nicole 
notre animatrice est là pour nous 
aider.
L’atelier est ouvert à tous. Alors si 
le cœur vous en dit venez rejoindre 
notre équipe de quilteuses.

Si vous souhaitez voir comment 
les ateliers  fonctionnent, vous 
pouvez participer à une ou deux 
séances sans engagement. 

N’hésitez pas à nous contacter :

Présidente : 
M-A CESBRON  
tel : 02 41 32 24 28
Vice-présidente : 
Geneviève BLIN 
tel : 02 41 32 31 61
Secrétaire : 
Sylvie PIVERT 
tel : 02 41 76 71 67
Vice-secrétaire : 
Jean-Christophe CHAUDET
tel : 02 41 32 32 89
Trésorier : 
Martine JAMET
tel : 02 41 32 34 14
Vice Trésorier : 
Yannick Cadot

Association Culturelle
Loisirs et culture 

En 2011, les goganes (Fritillaire 
pintade) ont fleuri très tôt. Nous 
avons fait deux sorties dans les 
marais de Corzé, le 27 mars et 
le 3 avril, avec une dizaine de 
personnes. On pouvait estimer le 
peuplement de goganes à 
10 000 exemplaires dans la 
Varenne. 

Pour la sortie champignons du 23 
octobre, période creuse en matière 
de poussée de champignons, nous 
avons invité les participants à se 
joindre à la sortie de l’Office de 

Tourisme de Brissac, organisée 
dans les bois privés du château. 

Les randonnées se déroulent 
chaque mardi matin. Quel que 
soit le temps qu’il fait, le groupe 
(potentiel de 16 marcheurs) part 
de la place de la Mairie à 9 h 
et rejoint des circuits étudiés à 
l’avance, situés rarement à plus 
de 10 km de Corzé, excepté la 
sortie annuelle qui nous mena 
en 2011 à La Possonnière (voir 
cliché). A l’automne, plusieurs 
randonnées se sont mutées en 
sorties champignons tant le climat 
fut doux. Ainsi, lors de la sortie du 
29 novembre, nous avons eu la joie 
de découvrir des Pieds améthystes 
dans un pré permanent de la vallée 
de l’Authion.

Sorties nature et randonnée

Depuis de nombreuses 
années, l’Association 
Culturelle vous propose des 
ateliers vous permettant de 
développer :

-votre créativité 
par la sculpture sur bois, 
-le patchwork
-le théâtre 
-votre goût par l’œnologie
et la cuisine végétarienne

Les annonces de ces sorties 
nature du dimanche, sitôt 
décidées, sont affichées au 
panneau associatif situé près de 
la boulangerie.

Les séances de 
conversation en anglais 
ont lieu chaque mardi soir 
de 20h30 à 22h.

Les Comédiens en Liberté 
ont repris l’activité théâtre depuis 
octobre 2011, après une trêve 
d’une année. Ils se réunissent 
actuellement  pour chercher une 
ou plusieurs pièces toujours dans 
le registre de la comédie. Les 
représentations auront lieu à 
Corzé et sont prévues automne  
2012. Un metteur en scène les 
accompagnera tout au long de 
l’année.

L’atelier patchwork
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C’est sous la houlette de Yves 
CADOT qu’ont lieu les cours 
d’œnologie. Cinq séances sont 
planifiées dans l’année.
Les sujets sont vastes et ne 
s’arrêtent pas seulement  au vin. 
Tous les alcools sont soumis à 
une dégustation, avec modération 
bien sûr, et toujours avec de riches 
explications, soit de techniques 
de fabrication, soit sur le terroir, 
le climat, l’histoire ou diverses 
anecdotes. 

Ainsi les alcools du monde sont 
pendant les 2 heures du cours, 
étudiés et comparés car Yves 
se procure en général quatre 
échantillons pour un sujet.
Nos papilles sont sollicitées et ce, 
dans une très bonne ambiance.
Il n’est bien sûr pas besoin d’être 
un expert pour participer, nous 
nous réunissons simplement pour 
le plaisir.

-votre forme 
par la randonnée pédestre
et les sorties nature
-vos capacités
en anglais
par un atelier de 
conversation

C’est toujours avec une 
grande convivialité et dans 
un climat détendu que se 
déroulent ces ateliers.

De cuisine en cuisine…
Nous poursuivons 
l’aventure, à la découverte 
de nouvelles recettes dans 
une ambiance toujours 
aussi chaleureuse et 
sympathique. 
Un dimanche matin tous 
les deux mois, Nelly 
nous propose un cours de 
cuisine bio végétarienne 
pour une alimentation 
toute en saveurs, en 

couleurs, en plaisir… et en santé ! 
Deux groupes se retrouvent tous les deux mois pour réaliser un plat 
complet.
A la rentrée, les deux groupes ont appris à fabriquer des fouées.

Chaque année, l’atelier de sculpture sur bois 
propose des cours d’initiation. Il n’est pas nécessaire 
d’être doué en dessin. Mado nous accompagne lors de 
ces ateliers. Il reste quelques places. 
Venez nous voir sculpter pendant les heures 
d’ouverture :
le samedi de 9h à 12h ou le mercredi  de 14h à 17h.

L’atelier sculpture sur bois

L’atelier cuisine

Oenologiquement vôtre.
Jean Christophe CHAUDET
tel : 02 41 32 32 89.
Totof.49@orange.fr.

Séance d’œnologie



24 Pendant cette première année 
écoulée, nos 9 familles de 
jardiniers ont pris plaisir à 
cultiver leur parcelle et ont 
récolté leurs premiers efforts : 
que du bio !

Bien épaulé par la mairie, pour 
l’aménagement du site, la mise 

à disposition des cabanons et de 
la pompe à bras nos apprentis 
jardiniers ont été comblé par 
le cadre naturel et l’ambiance 

conviviale.
Pour 2012, des améliorations sont 
prévues sur le site : 
- séparation des parcelles,
- aménagement des talus et des 
allées.
Ces travaux seront réalisés par les 
jardiniers du Loir eux-mêmes.

Loisirs et culture 

Contact : 
Florent PINCON 
tel : 02 41 32 50 25

Les jardiniers du Loir font appel 
à votre générosité !!!!   

Toute l’équipe vous souhaite 
une bonne et heureuse année 
2012 et vous remercie pour votre 
participation. 
La soirée cow-boy / karaoké 
a été un franc succès.
 Le concours de boules de fort 
fut gagné chez les adultes 
par Lionel et Catherine  
RENAULT,
et chez les enfants : 
1/Nathan VIGNAIS, 
2/ Nolwen JOUAN 
et 3/ Romain JOUAN. 
Quant au panier garni, 
l’heureuse  gagnante fut 
Mme PIVERT Lucienne.

Le pique-nique fut apprécié 
en catimini, avec la venue 

inattendue de notre duo surprise 
et de leur invité mystère dans leur 
panière (le soleil !!!).
A très bientôt.

Hervé MABON, Rémi POIRIER, 
Cyril et Nathalie CHESSERON

« l’Epinière en fête »

Pour cette année 2011-2012, 
nous vous attendons nombreux 
et commencerons les festivités 
par notre repas d’hiver le samedi  
04 février 2012 à la salle des fête 
de Corzé à 20 h.

Attention, les Dalton à l’Epinière !

Pour la troisième année 
consécutive la saison 2010-2011 
de L’atelier Mémoire
s’est déroulée tout l’hiver, tous les 
quinze jours, le jeudi après midi 
de 14h30 à 16 h, pour une durée 
de onze séances.
Pourquoi ces séances ? pour 
y faire travailler notre mémoire, 
chacun à son rythme, sans 
esprit de compétivité, pas de 
notes, surtout de la bonne 

humeur et partager des instants 
de convivialité avec les autres, 
et  oublier ses petits soucis 
personnels.
Pour 2011-2012, c’est reparti de 
même, peut être la dernière année 
si l’association n’a pas rajeuni ses 
membres…
Si des personnes veulent s’y 
investir elles peuvent nous 
contacter.

Nous recherchons un 
motoculteur, une pompe à main, 
des outils de jardin en l’état et 
des plants de vivaces…   
Merci d’avance…

Les Jardiniers du Loir

Familles Rurales
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En ce qui concerne le repas des 
ainés je tiens à féliciter  
et remercier tout ceux qui nous 
ont aidé ce jour là pour organiser, 
cuisiner, servir et divertir nos ainés 
qui ont à leurs dires passé un 
agréable moment sous un soleil 
radieux.

Enfin merci en tout cas à ceux 
qui m’ont  accompagné tout au 
long de cette aventure et qui se 
reconnaitrons. Merci également 
à la mairie qui a toujours  tout mis 
en œuvre pour nous soutenir et 
nous aider.

Les fêtes pour 2012 :

Galette le 24 janvier
Mardi gras 21 février
Et en février journée spéciale 
60e anniversaire RICHOU.
7 au 13 juin voyage dans le Jura

Malgré un été 
maussade, 
les dieux de la 
pétanque avaient 
décidé de bénir  
cette fois-ci 
notre fête du 15 
août qui a pu se 
dérouler pour 
cette (dernière) 
édition dans 
d’excellentes 
conditions…en effet tout  les 
ingrédients avaient été réunis, pour 
que cette journée soit une réussite.

Oui dernière édition car si personne 
ne reprend le flambeau (ce qui est 
le cas au moment ou j’écris ces 
quelques lignes) et bien il faudra 
se rappeler que l’année 2011 
aura été fatale à votre comité des 
fêtes vieux  d’environ 50 ans. Le 
manque de bénévoles  aura été la 
cause principale de son extinction 
et  hélas comme dans beaucoup 
de communes environnantes. 
Triste fin pour cette association 
qui a vu le jour dans les années 
60 et qui a su durant tant d’années 
divertir petits et grands durant sa 
fête annuelle. La fête du 15 aout 
à Corzé a toujours fonctionnée 
grâce à sa réputation qu’elle s’est 

forgée au fil des 
ans grâce à son 
cadre, son feu 
d’artifice  mais 
surtout grâce à 
une organisation 
irréprochable. 

C’est année 
encore la preuve 
en fut, aucune 
publicité n’avait 

été faite dans les journaux, mais 
pourtant  195 équipes de pétanque 
étaient présentes le matin dès 
9h – un des plus grand concours 
de pétanque de la région ! En 
discutant  dans la journée  avec 
quelques joueurs ceux-ci me 
disaient «  Pourquoi on vient ici le 
15 aout ?? – car le 15 aout et bien 
c’est à Corzé c’est une tradition ! Eh 
oui, quand cela fait pratiquement 
50 ans que tous les 15 août est 
organisé un concours de pétanque 
et un feu d’artifice et bien cela 
devient une tradition. Pourtant cette 
belle histoire qui est sur le point de 
se terminer peut continuer…cela 
dépend de vous !

Stéphane MERCIER
Président

Loisirs et culture 

Le Comité des Fêtes

Club de l’Amitié
Notre année 2011 a commencé par 
la galette et le renouvellement du 
bureau. Le mois de mars, a vu son 
incontournable mardi gras qui nous 
a fait se rencontrer autour d’une 
dégustation de crêpes.
En mai ce fut notre voyage sur 
le Rhône. A cette occasion, 
nous avons descendu en bateau 
jusqu’aux Saintes-Marie de la 
Mer, après avoir visité Lyon, puis 
remonté par le car pour aller visiter 
Carcassonne, puis retour à Corzé.
En juin, le repas de la fête des 
mères et pères nous a réuni, ainsi 
que le concours de belote entre 
adhérents.
Comme de coutume notre pique-
nique s’est déroulé le dernier mardi 

de juillet.
Après notre repos du mois 
d’août, nous avons repris le 
6 septembre. Le 7 et 8 nous 
sommes partis 2 jours 
visiter Bordeaux, Saint-
Emilion et Arcachon. Le 10 
novembre nous sommes 
allés voir Fred MELLA et les 
Gitans de la Tourlandry.

Le mois de décembre arrive, 
aussi avons nous préparé 
Noël que nous avons fêté 
le 6 décembre. Nous penserons à 
ceux qui sont malades et qui nous 
ont quittés.

Nous voici arrivé en 2012, le bureau 
souhaite à tous une bonne année et 
surtout une bonne santé.

Souvenir d’Arcachon
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« Le regard porté par nos 
sociétés sur les réalités du 
vieillissement et du grand 
âge véhicule depuis plusieurs 
décennies son cortège d’images 
dégradées reflets d’une 
collectivité qui ne veut plus 
vieillir.
Pourtant, le phénomène inédit 
de vieillissement de la population 
ne correspond pas forcément 
au Tsunami auquel certaines 
personnalités ont bien voulu le 
comparer. Car fort heureusement la 
probabilité de perdre son autonomie 
n’intervient significativement qu’à un 
âge beaucoup plus élevé. Pour s’en 
convaincre, il suffit de considérer 
que l’âge moyen d’entrée en maison 
de retraite ne cesse de croître au 
point d’avoisiner aujourd’hui les 85 
ans. Et encore à cet âge ce ne sont 
pas plus de 25 % des personnes 
qui vivent en établissement 
d’hébergement. Les plus autonomes 
vivent le plus souvent seuls, à leur 
domicile, ou en couple ou chez un 
descendant.
Un tel nombre de personnes, quel 
que soit leur état de santé, ne peut 
être durablement marginalisé sans 
risquer de compromettre la cohésion 
de la collectivité toute entière. 
D’ailleurs la plupart d’entre elles 
revendiquent de rester en lien avec 
leur entourage qu’il soit familial ou 
social et en contact avec les autres 
générations. Ce lien s’incarne le 
plus souvent dans une solidarité 
active qui implique le plus souvent 
la famille lorsque la fragilité s’installe 
mais peut également concerner les 
voisins et amis. 

Une étude de mai 2000 avait révélé 
que l’entourage intervient 7 fois sur 
10 quand les personnes présentent 
une dépendance forte. À 80 % les 
aidants sont les enfants mais dans 
11 % des cas il s’agit des voisins et 
amis.
Ces chiffres nous rappellent que 
les solidarités de proximité sont 
encore très vives lorsque le 
besoin d’assistance se révèle. 
Pour les autres, ceux qui n’ont 
pas besoin d’être aidés dans 
les gestes de la vie quotidienne 
l’important c’est de continuer à 

vivre, à être actif bien inséré dans 
sa communauté de base qui va de 
la famille à la commune en passant 
par le quartier, son cercle d’amis. Ce 
sont aujourd’hui les retraités qui font 
vivre les territoires en s’impliquant 
dans les solidarités de proximité : 
n’oublions pas qu’ils constituent 
le premier mode de garde de la 
petite enfance, le gisement le plus 
productif de militants associatifs 
et d’aidants familiaux, un levier 
économique puissant pour le 
maintien des commerces et des 
services dans les territoires.

Les vieux ne sont pas le fardeau 
que l’on dépeint trop souvent, ils 
ne sont pas la cause exclusive des 
déficits abyssaux des comptes de 
la protection sociale, ils sont aussi 
porteurs de richesses prêtes à être 
transmises aux autres sous forme 
d’engagement, de présence, de 
convivialité.
La Semaine Bleue doit être 
l’occasion de renforcer et de 
valoriser toutes ces contributions 
qu’apportent les personnes âgées à 
la qualité du tissu social au sein de 
nos villes et de nos territoires. »
Extrait du thème national 2010-2011 
de la Semaine bleue. http://www.
semaine-bleue.org/theme.htm

C’est dans cet esprit que le 27 
octobre, sous la houlette des 
Centres communaux d’Action 
Sociale des communes de 
Villevêque, Soucelles, du Plessis 
Grammoire et Corzé, s’est déroulée 
l’après midi de rencontre de nos 
habitants de plus de 70 ans. Moment 
de détente partagé dans la salle 

Hervé BAZIN à Soucelles, entre 
une animation menée par Nadine 
METIVIER et le traditionnel goûter. 
Le spectacle intitulé « La mère 
Louise se fait la malle », aborde 
sous l’angle humoristique des 
aspects de la vie (y compris celle 
du bon vieux temps), en passant 
par la chanson et en allant jusqu’à 
boire un café, tous les sens sont 
sollicités. Près de 300 personnes 
ont participé, accompagnés d’une 
quinzaine de bénévoles que chacun 
d’entre nous remercions vivement.

Claude FOSSET

La Semaine bleue,
semaine nationale des Aînés 

Près de 300 personnes participent à ce divertissement convivial
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École de Musique   
Villevêque-Soucelles

Pour l’année 2012,voici les 
manifestations à inscrire sur 
votre agenda :

Une audition de piano aura lieu 
le jeudi 29 mars 2011 
à 19h dans la salle de tennis de 
table au centre Hervé Bazin de 
Soucelles.

Le vendredi 1 juin 2012 à 20h30 
salle Hervé BAZIN, le Gala de 
l’école clôturera l’année et sera 
l’occasion pour les élèves et à 
leurs professeurs de se produire 
devant un public nombreux. 

Contacts de l’association :
-Dominique DUPERRAY
tel : 02 41 32 35 98 
ou : do.duperray@laposte.net
-Fabrice SIMOND
tel : 02 41 32 24 30 

Courriel : ecoledemusique.
villeveque@gmail.com

L’Ecole de Musique est une 
association créée en 1985 
soutenue financièrement par les 
communes de Villevêque et de 
Soucelles mais aussi de Corzé. 
Elle accueille cette année plus de 
90 élèves et adhérents.

Notre objectif est 
d’offrir à proximité 
de chez soi, un 
enseignement 
musical de qualité 
avec un large 
choix d’instruments 
et l’appui de 
professeurs 
attentifs, 
compétents et 
enthousiastes. 
Accessible 

sans distinction aux enfants 
comme aux adultes qui aspirent 
à trouver un épanouissement 
dans la pratique de la musique, 
notre école est ouverte à tous 
les talents particuliers. Son 
bureau composé d’une dizaine de 
membres, s’efforce de proposer 
un programme et une organisation 
capable de répondre aux 
aspirations des habitants. 

En 2011, nous avons innové en 
répondant à la sollicitation de la 
Mairie de Villevêque qui souhaitait 
nous voir intervenir dans un cadre 
différent de nos manifestations 
habituelles. Nous avons donc 
organisé un concert pour la clôture 
du Salon des Enfants (exposition 
d’Arts plastiques à la Galerie 
377) en octobre ; une expérience 
enrichissante que nous souhaitons 
renouveler.

L’Ecole propose une formation 
musicale (solfège) pour les enfants 
sur 6 niveaux après une éventuelle 
année d’éveil musical pour les plus 
petits. 
Les deux premières années 
permettent de s’ouvrir à la culture 
musicale et de découvrir notes, 
rythmes, instruments, chant 
choral. Les deux années suivantes 
permettent d’approfondir ses 
connaissances. Les deux dernières 

sont nécessaires 
pour parfaire sa 
maîtrise du solfège 
et de l’éducation 
musicale en 
général.

Ces cours collectifs d’une heure 
par semaine sont dispensés selon 
les niveaux, les lundis de 17 h 30 à 
20 h 30 et les mercredis de 13 h 45  
à 18 h dans les salles de l’école de 
Musique au Centre Hervé BAZIN 
à SOUCELLES.

La formation de base passe par 
des notions d’écoute et d’écriture 
musicales qui sont imposées à tous 
les débutants. Toutefois, il n’est 
plus nécessaire 
d’avoir derrière 
soi des années 
de solfège pour 
commencer 
l’étude d’un 
instrument. L’un 
et l’autre peuvent 
commencer 
simultanément.

La formation 
instrumentale est 
enseignée en cours individuels 
d’une durée hebdomadaire de 
20 ou 30 mm ; les instruments 
proposés cette année sont :

Accordéon, Batterie - Percussions
Clarinette, Flûte traversière
Guitare classique, basse ou électrique
Harpe, Piano, Saxophone
Synthétiseur, Trompette, 
Violoncelle*

Ces manifestations sont l’occasion 
de présenter le résultat du travail 
réalisé tout au long de l’année. 
C’est aussi pour le public et 
notamment les jeunes spectateurs, 
l’occasion de découvrir la pratique 
d’instruments connus ou méconnus 
ce qui peut permettre aux parents 
de proposer à leurs enfants une 
activité culturelle pleine de charme. 

Loisirs et culture 
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Notre association poursuit sans 
relâche son objectif qui est d’aider 
le développement du village de 
Godin Oualogtenga au Burkina 
Faso, en favorisant l’éducation, 
la formation et les échanges 
culturels. Cela nécessite la mise 
en œuvre de moyens humains 
et matériels. D’un point de vue 
concret sur le terrain, cela s’est 
matérialisé par la poursuite du 
projet de la maison des jeunes 
du village. Les enduits de 
finition, la pose des menuiseries, 
puis l’équipement électrique 
photovoltaïque ont été réalisés par 
des entreprises du Pays. A côté 
de cela, Adeline, Marie, Marine 
et Marion ont effectué un stage 
de trois mois, dans le cadre de 
leurs études universitaires. PAA 
leur a confié, en autre mission, 
de solidifier la structure de 
fonctionnement de la maison des 
jeunes avec les acteurs locaux. 
La fête de l’inauguration du 26 
novembre 2011, en présence 
d’une délégation de PAA venue 
de France, a été le moment fort de 
la vie au village cette année. La 
délégation de PAA était conduite 

par le Président Bernard GLACIAL 
qui était accompagné de 5 autres 
membres : Sylvie, Nicole, Raïssa, 
Guillaume et Lulu.
La maison des jeunes a été 
construite dans l’élan des 
parrainages que PAA a initiés en 
2004. Chaque année 5 nouveaux 
élèves issus de l’école primaire du 
village sont parrainés avec l’espoir 
d’une poursuite d’études au collège 
de la ville voisine. Les premiers 
enfants parrainés sont maintenant 
des jeunes étudiants. Ce sont 
eux qui sont à l’origine du projet 
de la maison des jeunes et qui 
sont volontaires pour en assurer 
l’animation. 

Vous aussi, vous voulez contribuer 
au développement des pays du 
sud par des actions de solidarité 
internationale
Vous pouvez rejoindre PAA soit
-pour parrainer un enfant afin de 
lui ouvrir la voie vers une poursuite 
d’étude.
-pour participer à un séjour solidaire 
à Godin Oualogtenga afin de 
développer l’économie du village.

7 juillet 2012, Partage Avec l’Afrique 
fêtera son  anniversaire :
-Témoignage de 20 ans de solidarité 
internationale
-Animation au cœur de Seiches, 
en présence de nombreuses 
personnalités Françaises et 
Burkinabé

Pour tout renseignements : 
http://partageaveclafrique.free.fr/

Les responsables locaux devant la 
maison des jeunes
ONG PAA BURKINA, Comité de 
gestion, Association des jeunes

Réception à la mairie de Seiches
 en juillet 2011
-Le Président de PAA France
-Mme Le Maire de Seiches
-Le Président de l’ONG PAA BURKINA

Les Bouchons de l’Espoir
La collecte des bouchons plastiques, c’est avant tout une affaire de 
solidarité et de bénévolat.

C’est une participation active aux économies de pétrole, eh oui les 
bouchons en plastique sont issus de l’or noir…..et aussi un apprentissage 
du tri sélectif, du respect de l’environnement.

De plus ce bouchon que nous allons mettre de coté doit nous inciter 
à changer notre regard,  notre attitude vis à vis des personnes 
handicapées.

Mais aussi, tous ces bouchons permettent de financer du matériel pour 
aider les personnes handicapées. Dans le cas de notre association « les 
bouchons de l’espoir » nous aidons pour l’achat de fauteuils ou autres 
appareils destinés à la pratique d’un sport.

Extraits du site départemental des Bouchons de l’Espoir

Consultez le site : 
http://bouchonsdelespoir49.moonfruit.fr

Sur Corzé, 
contactez Alain QUARTIER
6 rue du Val de Loir
tel : 02 41 32 20 49

Partage avec l’Afrique



29

Loisirs et culture 

Les Pêcheurs du Loir

Dates à retenir : 
Assemblée générale 14h30
 le 04 février 2012 à Seiches, 
Espace Villa Cipia
Ecole de pêche 
chaque dimanche 9h30/11h30 à 
compter du 12 février, 
Marathon de Corzé 19 août.

Les cartes de pêche sont 
dorénavant en ligne par internet 
sur www.cartedepeche.fr. 

Toutes les rivières du Maine et 
Loire mènent à la Fédération 
de pêche et le Loir, du domaine 
public, transféré dans sa gestion au 
Conseil Général mène pour le lot 
n°11 à l’Association des Pêcheurs 
du Loir.
Le poisson assure, d’après un 
proverbe géorgien, avoir beaucoup 
à dire mais il a la bouche pleine 
d’eau. Pas Nous !
Pour perpétuer l’espèce, 
brochetons d’un été et sandres 
sont commandés, pas de gros 
souci pour le silure. La vente de 
nos cartes toutes confondues 
progresse de + 8 % mais dans 
la convivialité, la vie associative 
pourrait être remise en cause. 

La mise en place d’une 
matérialisation par des blocs de 
pierre sur le parking des pêcheurs 
cet été au Pont de Montreuil s’est 
rendu nécessaire. Au moment des 
écourues (période de chômage 
du Loir du 15 septembre au 4 

décembre) la municipalité de 
Corzé a accepté de porter le projet 
d’assurer la maîtrise d’ouvrage 
de la cale à bateaux au Port du 
Moulin de la Motte. Elle finance 
la TVA récupérable, le CG 30% 
et l’ensemble des pêcheurs 70% 
H.T. (part associative 404,26 €). 
Le brûlage d’une coupe de bois, 
la restauration du fossé existant, 
une passerelle installée et frênes 
plantés à la Prée Longue à 
Montreuil sur Loir nous a mobilisé 
sur le terrain pendant cette période.
2012 nous inviterai aux beaux 
jours avec la formidable cohorte de 
bénévoles de se préoccuper de nos 
frayères à la hauteur du Centre des 
Trinottières. Objectif proposé par 
la Fédération : retaluter, arracher 
la jussie qui s’impose et planter du 
roseau.
Un projet de construction 
aux normes «Haute Qualité 
Environnementale» implanterait le 
siège social de notre Fédération 
à Brissac-Quincé. Nous avons 
validé un prêt consenti sur 5 ans 
(avec intérêt) à la Caisse Mutuelle 
d’Investissement. 
Enfin, les baux de pêche qui 
devaient être renouvelés en 2010 
interviendront au 1er janvier 2012, 
repoussant ainsi notre mandat 
jusqu’en 2015 !
Nous ne sommes qu’à mi-chemin.

C’est le moment de la pose 
au marathon de Corzé.

La cale de mise à l’eau fraichement 
installée en amont du moulin.

Association de Sauvegarde du 
Matériel Agricole du Loir ASML
La désormais traditionnelle fête 
des foins se déroulera le 17 juin, 
avec toutefois un petit changement
à noter : les feux de la Saint Jean 
se dérouleront la veille, le 16 au soir.
Le programme de ces réjouissances
sera communiqué prochainement.

Président  Bernard LEPAGE
Vice présid. Jean-Luc SENEGON
Secrétaire  Daniel CLOUET
Secretaire Adj. Guy DAILLERE
Trésorier  Daniel SUZANNE
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Association en danger.....
L’intrepide de Corzé rassemble 6 sections sportives et 120 adhérents. 
L’assemblée générale du mois de novembre dernier a mise en évidence 
le manque de bénévoles dans nos sections. 
Il nous paraît important de tirer cette sonnette d’alarme avant qu’il arrive 
à l’intrépide le même sort que l’association du comité de fêtes de Corzé.
L’Intrépide recherche une trésorière pour remplacer Véronique qui désire 
passer la main. 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues, et peuvent nous 
contacter au 02 41 76 73 87.

Section Badminton
Chaque année de nouveaux adeptes découvrent le 
badminton, l’effectif actuel est d’une quarantaine de 
personnes.
L’adhésion  est de 20 € pour les Corzéens et 25 € pour 
les personnes hors commune.
Les séances ont lieu le lundi et le mercredi de 20h30 
à 22h30 et le samedi de 10h à 12h.
Il est toujours possible de s’inscrire en cours de saison, 
pendant les séances.
Plusieurs tournois internes et externes sont prévus 
au cours de la saison.
Pour les adeptes du Pingpong, une table est à votre 
disposition, avec raquettes et balles.

Sport et détente 
L’Intrépide et ses sections

Pour tout renseignement 
complémentaire, n’hésitez pas 
à contacter les membres du 
bureau :
Président :
Loïc GAUDIN
tel : 02 41 32 32 25   

Secrétaire : 
Katia FOURNIER
tel : 02 41 76 19 70 

Trésorière : 
Isabelle TRIOLET
tel : 02 41 93 16 97
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L’Intrépide et ses sections
Sport et détente

Gymnastique adulte

SPORT SANTE à tout âge 
FORME, BIEN-ETRE, PLAISIR et VITALITE

Notre association adhère à la FFEPGV 
(Fédération Française d’Education Physique et de Gymnastique Volontaire).
Les cours sont donnés par Josette GAUTHIER, éducatrice diplômée et 
ont lieu tous les jeudis de 20h à 21h.
Ils se déroulent  dans la salle des sports  ou dans la salle des fêtes selon 
la saison.
Tous les 2 mois, un cours de danse est proposée : danse africaine, danse 
latino…C’est une cours gratuit ouvert au public.

Un groupe de plus de 25 personnes participe toutes les semaines  aux 
diverses activités proposées par l’animatrice afin que chacun
-développe ses potentialités physiques 
-apprenne à gérer ses efforts
-développe son potentiel cardio-respiratoire
-obtienne des effets positifs sur sa santé

Assemblée Générale le jeudi 19 janvier à 21h salle des fêtes, 
suivie de la galette

Présidente : 
Geneviève BLIN   
Vice présidente : 
Martine JAMET
Trésorière : 
Marie-Laure CHUPIN
Trésorière adjointe : 
Catherine CHAUVEAU
Secrétaire : 
Mireille DUBUS
Secrétaire adjointe : 
Elisabeth GAUCHER

Pour nous contacter : 
tel : 02 41 32 31 61 
ou : 02 41 32 35 01 (répondeur)

La Ronde Corzéenne 
s’est déroulée comme tous les 
ans dans la bonne humeur 25 
personnes ont participé aux visites 
qui étaient très intéressantes. Nous 
remercions les participants qui 
se sont prêtés aux visites de Mlle 
et M GAUTHIER, Mlle CHENE, 
Mme et M. BARILLER qui nous ont 
accueillis pour le pique-nique qui 
s’est terminé vers 17h30. 
Encore merci aux participants.

Rendez-vous le 10 juin 2011 

Guy DAILLERE

Ronde Corzéenne
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Gymnastique Adulte
Sport et détente 

ASCVS-Gym Villevêque - Soucelles
Santé, bien-être, vitalité, détente

Section Enfants

  Pour vos enfants, pour leur plaisir, mais aussi pour 
développer leur équilibre, leur souplesse et leur 
aptitude à évoluer dans l’espace, notre association 
propose trois cours de gymnastique au sol. Les 
groupes sont formés suivant les âges. 
Il n’y a pas de compétitions.
En juin les enfants participent à un gala qui clôture 
la saison.
Deux cours d’essais gratuits sont proposés ; les 
cours ont lieu à la salle polyvalente de Villevêque. 
Les animatrices sont diplômées et ont suivi une 
formation spéciale-enfants.

Horaires des cours :
3-4 ans Mercredi 11h-11h45 avec Elisabeth GAUCHER.
5-7 ans Mercredi 10h-11h avec Elisabeth GAUCHER.
7-11 ans Mardi 18h15-19h15 avec Josette GAUTHIER.

Cours Gym’Plurielles

Lundi matin de 9h à 10h, Au dojo à Seiches sur le loir

Si vous ne pouvez pas participer au cours du soir pour des raisons 
d’emploi du temps difficile (horaires de travail décalés), n’hésitez pas à 
contacter l’association Gym Club Seichois si vous souhaitez vous inscrire 
à ce cours du lundi matin et /ou au  cours du mercredi soir
c’est un cours adapté aux personnes de 18 ans à 50 ans, il  allie 
gymnastique d’entretien avec des nouvelles technologies, utilisation du :
- Glinding,
- Fittball, 
- Liatep
 et aussi
- Cours latino.

Pour tous les niveaux.

Pour tout contact, vous pouvez appeler Corinne MOTTIER.
En cas d’absence laissez vos cordonnées téléphonique, merci.

Pour tout contact, vous pouvez 
appeler :
Corinne MOTTIER
tel : 02 41 69 77 50

Gym Club Seichois

Contacts :
Noëlle  DIETTE
tel : 02 41 32 14 41
Etienne  BOURGET
tel : 02 41 93 81 05
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Sport et détente

Loir Basket Club

Président : 
Nicolas HERGUE
tel : 06 16 86 34 66
Secrétaire : 
Thérèse VITOUR
tel : 06 71 23 50 30
Trésorière : 
Stéphanie NICOU
tel : 06 84 07 69 35
Communication : 
Dominique BEURTHE
tel : 06 64 54 81 11

Matériel : 
J.Christophe JONCHERAY
tel : 06 30 58 92 62
Intendance Buvette : 
Ludovic BELLANGER 
tel : 06 31 88 86 77
Technique : 
Mélissa GACHIGNARD 
tel : 06 74 62 47 17 
Arbitres officiels : 
Matthieu VITOUR 
Jacques CADIX
Arbitres stagiaires : 
Delphine TROUILLARD 
Paul LECLERC

LOIR BC
est l’association de basket 
des villes 
de Villevêque, 
 Pellouailles, 
  Soucelles 
   et Corzé.

Besoin d’une information : 
Contactez
Nathalie LECOQ 
tél : 02 41 76 58 12

Comme toute association, le club ne pourrait pas fonctionner
sans bénévole pour le bureau et l’encadrement des équipes.

Ses bénévoles et ses actions 

Catégorie Entraîneur(s) Coach/ match
Baby  (2005) Laurent BARBOT Pas de Match – Agnès L.

Mini-mixte (03-04) Clémentine- Ludi- Cyr/ série 1E

Poussines 2 (01-02) Virginie- Manon/série2B

Poussines 1 (01-02) Johane de BAETS Marie Pr / Dép B1

Poussins (01-02) Eric BEURTHE/ série 2D

Benjamines 2 (2000) Marie/série 2C

Benjamines 1 (1999) Johane De BAETS Clément et Thierry B/ série 1B

Benjamins (99-00) Jacky COULBAULT/ série 1B

Minimes Filles (97-98) Johane De BAETS Johane : Dép A1

Minimes garçons(97-98) Matthieu VITOUR Delphine T  /Dép B2

Cadettes (94-95-96) Adeline/ Johane Nadine (entente St. SYL) série1A

Cadets (94-95-96) Mélissa GACHIGNARD Mélissa  Dép B2

Seniors Filles DF1 Daniel et Noël BOUGET Noël

Seniors Filles – DF2 Daniel

Seniors Filles Loisirs Frédéric ALARY Nadine
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La saison 2011/2012 sera-t-elle un 
bon cru ? Il est trop tôt pour l’écrire 
mais elle est déjà marquée par des 
résultats intéressants.
L’équipe première évolue toujours 
en Promotion d’honneur avec son 
entraineur Jérôme Dumontant 
qui intègre progressivement les 
jeunes du club. Les résultats à 
la fin novembre sont positifs et 
l’espoir d’une saison paisible et 
les ambitions de faire un bon 
parcours en championnat et en 
coupe sont envisageables. Grâce 
à ses performances en Coupe de 
l’Atlantique, la qualification pour les 
16ème de finale de la Coupe de 
l’Anjou est acquise pour Février. 

Les équipes B et C ont démarré 
plus difficilement leur championnat 
et compteront sur leur solidarité 
pour tenter cette année 
encore, un maintien à 
leur niveau respectif 
(P1 et P2).

Pendant ce temps les 
Vétérans et Loisirs 
sont à la recherche 
permanente de 
plaisir, qu’ils trouvent 
chaque week-end en 
se retrouvant sur les 
terrains. A noter que les 
vétérans de plus de 42 
ans  se sont offerts en Mai 2011 
une finale départementale de cette 
catégorie d’âge, signe que plaisir 
et résultats sont compatibles.

L’Ecole de FOOT a perdu en 
effectif sur cette saison. Comme 
dans beaucoup de clubs, l’image 
du football a été salie en 2010 et 
les retombées se sont fait jour au 
démarrage de la saison même si 
d’autres raisons démographiques 
ou de multiplicités des sports et 
activités sont de nature  à amplifier 
le phénomène. Néanmoins avec 
une bonne quinzaine de Débutants 
en foot à 3 et 5, 3 équipes U11 
et une équipe U13, l’avenir du 
club n’est pas en péril. Les 
stages de vacances font toujours 
recettes ainsi que les rendez-vous 

annuels des plateaux en salle des 
débutants (7/01 à Corzé )et des 
U11 ( le 14/01 janvier à Pellouailles) 
sans oublier le challenge des 
jeunes de Septembre à Corzé. Les 
sorties organisés (Loisirland en 
octobre, lever de rideau du SCO 
pour les débutants, socaroo par 
exemple pour les plus grands lors 
des stages) laissent donc peu de 
place à la morosité au FCPC.

D’autant qu’avec le Groupement 
l’avenir des plus petits se présente 
sous une belle étoile. En effet, ce 
dernier, (qui compte aujourd’hui 
le club du FCPC mais aussi ceux 
de Saint-Sylvain et de Villevêque-
Soucelles), se structure chaque 
année un peu plus avec des 
éducateurs et des effectifs de bon 
niveaux. Le Groupement appelé 

officieusement, le PSV Anjou, 
dénombre aujourd’hui trois équipes 
U15, une U17 et une équipe U19. 
Cette dernière évolue au meilleur 
niveau départemental et compte 
des résultats très encourageants 
pour une fin de saison du plus bel 
effet.

2012 sera marqué par la mise 
en service du nouveau stade 
de Pellouailles qui permettra, 
en complément du complexe 
de Corzé, de disposer d’un outil 
performant et attractif pour nos 
futurs adhérents.

Rendez-vous donc sur les terrains 
pour encourager les jeunes et 
moins jeunes 

La commission animation 
poursuit son action et propose en 
organisant notamment la Soirée 
Fouées du 17 décembre mais 
aussi en proposant aux amis du 
club de réserver déjà deux dates 
à ne pas rater.
-le Grand Bal du 9 Avril 2012 avec 
l’Orchestre Suspens Orchestra
- le traditionnel concours de 
pétanque de mai 2012

FC Pellouailles Corzé

Sport et détente

Le FCPC a maintenant un nouvel 
arbitre officiel en la personne de 
Sacha VINCENT âgé tout juste 
de 14 ans. Cette fonction est 
primordiale pour l’avenir des clubs 
et souhaitons à Sacha que son 
envie et ses débuts prometteurs 
l’emmène vers une belle carrière.

Football Club Pellouailles Corzé 
association loi 1901, Affiliation FFF n° 546318, 
Agrément Jeunesse et Sport n°49 S 1194

Président 
Franck CHALUMEAU 
tel 06 76 75 43 23
franck.chalumeau@sfr.fr
Vice Président 
Joel CARON 
tel 06 19 47 74 17
Trésorier 
Bruno BARANGER 
tel 06 87 56 18 30
baranger.br.ni@voila.fr
Secrétaire
Pascal RICHARD 
tel 06 99 69 09 32
pascal.richard85@sfr.fr
Responsable 
Ecole de football
Philippe POIRIER 
tel 06 12 40 22 11
philippe.poirier@sfr.fr
Commission Animation 
Anthony HUAU 
tel 06 86 95 45 11
anthony.huau@aol.com
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Responsables : 

Pascal MORTIER 
tel : 06 16 14 61 62
 Frédéric SENECAL 
tel : 06 08 92 91 16 
 Pascal ROBERT 
tel : 06 76 83 19 91
QUAD 9 MOTORS vous présente 
ses meilleurs vœux pour 2012.

Les Majorettes et Pom-Pom 
Girls Corzéenne recrutent des 
jeunes filles de 7 à 21 ans
Pour tout renseignement, 
contactez Mme Evelyne DUPRE

Nous sommes disponibles 
pour les :
- anniversaires, 
- maison de retraite, 
- kermesses, 
- retraite aux flambeaux. 

Sport et détente

Majorettes 
et Pom-Pom Girls

L’association, créée en 2007, 
compte aujourd’hui 98 adhérents 
et … 14 kids adhérents !

QUAD 9 MOTORS grandit tout en 
préservant ses valeurs :
-Partager sa passion dans un esprit 
convivial
-Pratiquer le quad en harmonie 
avec la nature

Ci-dessous, un aperçu de l’année 
2011, qui fût riche en évènements :
-Participation à des manifestations 
régionales (comices, fêtes 
communales, …) dans le but de 
faire découvrir la pratique du 
quad sous forme de baptêmes et 
démonstrations.

-Rassemblements réguliers des 
adhérents pour partager leur loisir, 
se rencontrer sous forme de thème 
(repas réunionnais, matinée tripes, 
beignets…, initiation à la pratique 
du quad,…).
-Organisation avec succès et pour 
la 4ème année consécutive, de la 
randonnée de Corzé (balade sur 8 
communes).
-Randonnée «spécial adhérents»  
dans le baugeois pour la 3ème 
année. Balade touristique autour 
des clochers tors.
-Week-end au Circuit Cross de 
Baugé  pour soutenir et encourager 
nos cinq adhérents engagés aux 
courses du «Trophée Quad Région 
Ouest» .

-Dégustation d’huîtres 
pour clôturer l’année 
2011

Pour toutes précisions 
et informations, 
n’hésitez pas à 
prendre contact 
auprès des 
responsables.

Quad 9 Motors

Mme DUPRE Evelyne
tel : 06 15 95 05 74
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Sociétés de   boules de fort
L’Avenir
  
Au cours de 
cette année, des 
changements sont 
intervenus au sein 
du bureau. Ainsi, 
le président est 
maintenant 
 M. Jean-Pierre 
COURTY, 
la trésorière 
Sandrine VIGNAUD. 
Une assemblée 
générale aura lieu fin janvier, tous les sociétaires y sont conviés. Nous 
nous efforcerons de faire un maximum de concours de boule de fort tout 
au long de l’année, en avril-mai le challenge des couples, en juin -juillet 
le challenge Jean-Luc (1 adulte, 1 enfants de - 17 ans) ouvert à tous. Le 
calendrier définitif sera distribué aux sociétaires fin janvier 2012. 

Bonnes fêtes de fin d’année
 
Sandrine VIGNAUD

l’Avenir
5 rue du moulin de la motte 
tel : 02 41 32 21 45

Président : 
Jean-Pierre COURTY
Trésorière : 
Sandrine VIGNAUD

Les Bons Enfants

Président : 
Philippe DETRICHÉ
Vice-Président : 
Alain QUARTIER
Trésorier : 
Emile PAVION
Trésorier Adjoint : 
Pascal PIVERT
Secrétaire : 
Gervais CHEVÉ
Secrétaire Adjoint : 
André CHALUMEAU

Rappel : pour les inscriptions 
aux différents concours, une 
permanence est tenue le 
dimanche matin

Sport et détente 

Les Bons Enfants
Le 8 janvier 2012 à 9h30, aura lieu 
notre assemblée générale sous la 
présidence de Ph.DETRICHÉ, qui 
sera ravi d’accueillir de nouveaux 
sociétaires. 

A l’issue de la réunion la galette 
des rois sera partagée en toute 
convivialité.

Les repas de la tête de veau 
(1er samedi de mars), et des 
châtaignes (1er samedi de 
décembre) seront, encore une fois, 
l’occasion de passer d’agréables 
soirées.

Merci encore à l’ensemble des 
bénévoles, ainsi qu’aux joueurs 
qui participent aux divers concours 
et donnent ainsi une bonne 
dynamique aux Bons Enfants.

De  nombreux jeunes ont participé 
au concours qui leur est réservé 
à la fin de l’année scolaire.
Cette année, nos finalistes ont 
concouru  au challenge junior 
fédéral, avec le soutien intensif 
d’Emile (merci pour les cours 
particuliers durant l’été !) et Gilles 
pour le coaching.

Le secrétaire Gervais CHEVÉ

Résultats:
Challenge 1 sociétaire-2 invités : 
P.BODET - A.GUILLOU - G.HERGUÉ 
Challenge 1 sociétaire- 1 invité : 
H.GUENEAU -  H.HAMARD
Challenge 1 contre 1 : 
A.CHALUMEAU
Challenge des prisonniers : 
G.CHEVÉ - Ph.DETRICHÉ - J.Y 
GRIMAULT
Challenge Chevet Tombini : 
A.QUARTIER - R.QUARTIER

Challenge cantonal M.BERARDI : 
Ph.DETRICHÉ - T.LEPROUST
Section des caves de Saumur et du 
Conseil Général : 
Ph.DETRICHÉ - T.LEPROUST
Challenge du mouton à Vérigné : 
G.HERGUÉ - T.LEPROUST
Challenge des couples à Vérigné : 
G.HERGUÉ - G.PILLET
Challenge de l’amitié : 
LES BONS ENFANTS
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Sociétés de   boules de fort
Sport et détente

L’Union, La Noue

Cette année nous avons fait rénover notre jeu (ponçage et vernissage). 
Nous remercions le Conseil Municipal qui nous a accordé une subvention 
de 30% du montant des travaux. 
Nous avons fait l’acquisition d’un marqueur électronique – maintenant les 
Brionneux ne passeront plus inaperçus !
Nous sommes prêts à vous accueillir dans notre Société 
pour accéder au plaisir de la Boule de Fort 
ou tout simplement pour partager des moments de loisirs 
autour d’une table, entre amis, en sachant que convivialité 
et respect de l’autre sont les bases de notre règlement.
Les dates à retenir pour cette année, bien sûr les concours qui vous 
seront signalés en temps voulu, mais nous attirons votre attention sur le 
repas de la « Tête de veau », le 25 février, qui sera préparé par nos 
deux cuisiniers Jean et Dominique.

A bientôt à tous.

Société l’Union 

Président :  
Guy DELANOUE
Vice-président : 
Jean RABOUAN
Secrétaire :  
Gérard RENOU
Trésorier :  
Pierre CHALUMEAU

Société de l’Epinière

Président : 
Jean Luc PIVERT
Vice-président : 
Lionel RENAULT
Secrétaire : 
Michel PIVERT
Vice secrétaire :  
Franck BEAUPERE
Trésorier : 
Rémi POIRIER

Responsable de la cave : 
Bernard FOULONNEAU
Responsable de la commission
des jeux : Hervé MABON

Bravo à nos vainqueurs 
des concours internes :
Brionneux : 
1 RENOU Ginette - CHALUMEAU 
Pierre
2 FILOLEAU Henriette - RABOUAN 
Jean
1 sociétaire 2 invités :
1 JAGUELIN Noël - PIVERT Serge - 
MARSAIS Daniel

2 PILLET Alain - PILLET Martial - 
PERDREAU Michel
1 sociétaire 1 invité :
1 RUAULT Marcelle - RABOUAN Jean
2 PILLET Odile - YOU Marcel
1 contre 1 (entre sociétaires) : 
1 REPUSSARD Liliane
2 JAGUELIN Noël

Après les travaux d’isolation et 
d’installation d’un chauffage adapté 
à nos besoins (travaux réalisés en 
2010), cette année 2011, en juillet, 
un surfaçage a été réalisé sur le
jeu ;  bien sûr celui-ci n’est pas 
neuf, mais cette rénovation lui 
donne une deuxième jeunesse.

Le concours du Corzéen, en 
septembre octobre, fut l’occasion de 
tester cette nouvelle surface ; nous 

en avons accueilli la finale 
et nombreux étaient les 
spectateurs, venus soutenir 
l’équipe locale Serge 
PIVERT et Gilles HERGUE. 
Malheureusement ceux-ci 
n’ont pu rééditer leur exploit 
de l’an passé puisqu’ils 
se sont inclinés devant 
l’équipe BRANCHEREAU - 
HERISSEAU de St Martin 

d’Arcé sur un score honorable, 
12 à 11.
Octobre fut aussi le temps de 
partager un moment convivial afin 
de remercier l’équipe active des 
sociétaires (et de leurs femmes) 
impliquée dans les nombreux 
travaux que nous avons réalisés. 

Que tous soient encore remerciés 
pour leur implication.

L’Epinière
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Histoire locale 

Le train ne siffle plus depuis 1951...
mais la rue de la gare va revivre

19 janvier Gymnastique Adulte  Ass. Génér. salle des fêtes Corzé
4 février  L’Epinière en fête  Repas d’hiver 
4 février  Les Pêcheurs du Loir  Assemblée Générale Villa Cipia Seiches
10 février  Rencontre des aidants familiaux  Bar La Roseraie Seiches 
19 février  Corz And’Co vide greniers  Salle de sports
21 février  Club de l’Amitié Mardi gras
25 février  Société La Noue  Repas de la « Tête de veau »
9 mars  Rencontre des aidants familiaux  Bar La Roseraie Seiches
29 mars  Ecole de musique Villevêque-Soucelles  Audition de piano
9 avril  FC. Pellouailles Corzé  Grand bal
13 avril  Rencontre des aidants familiaux  Bar La Roseraie Seiches
11 mai  Rencontre des aidants familiaux  Bar La Roseraie Seiches
18, 19 mai  Corz’ And Co  Théâtre salle des fêtes
25, 26 mai  Corz’ And Co  Théâtre salle des fêtes
1 juin  Ecole de musique Villevêque-Soucelles  Gala de l’école
8 juin  Rencontre des aidants familiaux  Bar La Roseraie Seiches
7 au 13 juin  Club de l’Amitié  Voyage dans le Jura
10 juin  L’Intrépide  Ronde Corzéenne
16 juin  ASML  Feux de la Saint Jean bord du Loir
17 juin  ASML  Fête des foins bord du Loir
7 juillet  Partage avec l’Afrique  Anniversaire à Seiches
19 août  Les Pêcheurs du Loir  Marathon de Corzé
 7octobre  Repas des anciens
14 octobre  Association des Parents d’Elèves  Vide greniers

A
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Le quartier du 
Moulin à vent va 
se développer de 
chaque côté de la 
route fraîchement 
baptisée « rue 
de la gare ».  Les 
plus anciens se 
souviennent encore 
des locomotives 
à vapeur tractant 
tantôt des wagons de 
voyageurs, tantôt de 
la marchandise. 
Ils se souviennent 
aussi de la triste fin 
de ce petit train. 

Mais qu’elle est 
l’histoire 
de cette ligne ?

1ere phase
quartier 
du Moulin à vent 

Tout commence le 24 mai 1877 
lorsque le préfet de Maine et Loire 
décide de mener l’étude d’une 
ambitieuse ligne de chemin de 
fer reliant à Angers la Flèche et 
Sablé. Ce projet se concrétise 
partiellement par une loi  du 7 avril 

1879 déclarant d’intérêt public 
l’établissement d’une ligne plus 
modeste reliant Angers à la Flèche.
Il faut savoir que depuis 1863, une 
voie ferrée est en service, ralliant 
Nantes à Paris s’arrêtant entre 
autre à Angers et à Tiercé.
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Corzé est concerné sur son territoire pour une 
longueur de 3617,70 m, allant de Villevêque 
à Seiches. Sitôt connue cette liaison génère 
interrogations et craintes. C’est ainsi que le 23 mai 
1880 le projet est présenté au conseil municipal, 
lequel fait remarquer que la station devant 
desservir Corzé se trouve placée sur la commune 
de Villevêque à hauteur de la ferme de la Salette. 
Le conseil «émet le vœux que la station dite de 
Villevêque soit rapprochée de Corzé dans l’intérêt 
des communes de Chaumont, Bauné et Lué qui 
devront nécessairement se rendre à la station la 
plus proche, c’est-à-dire celle proche du bourg». 
La station n’est guère rapprochée, elle reste 
sur le territoire de Villevêque, mais porte le nom 
des deux communes : « Villevêque – Corzé ». 

Mise en service en 1887, outre le trafic des voyageurs, le 
flux de marchandises n’est pas négligeable. Villevêque 
expédie ses productions (cerises, pommes, cassis 
et noix fraiches pour l’Angleterre), Corzé a aussi ses 
produits tels des pommes, de la farine de blé produite par 
le moulin de Corzé destinée notamment à l’exportation. 
Le train livrait en gare des engrais, des semences de 
pommes de terre, du blé pour alimenter le moulin… 
Dès 1937, le train du matin est supprimé. Déclin 
annonciateur de la fermeture définitive du transport des 
voyageurs Angers – La Flèche. La ligne n’a pas résisté 
aux conséquences de la guerre et au développement 
de l’automobile. Le 2 juin 1944, deux locomotives sont 
bombardées au lieu-dit les Héard sur Corzé, un Allemand 
est tué. Le 22 juin 1944, des résistants sabotent la 
ligne à Bronne, une locomotive déraille. Enfin, courant 
juillet de la même année, la voie ferrée est bombardée. 
Il faut avoir en mémoire que les prés situés juste de 

l’autre côté du Loir, donc sur Soucelles, servent de base 
aérienne aux Allemands. Le trafic ferroviaire, géré par 
la Compagnie des chemins de fer d’Orléans est clos 
en 1951. Le démantellement commence en 1954, pour 
arriver à la configuration actuelle que vous connaissez : 
la voie allant 
vers Seiches 
est devenue 
un agréable 
parcours 
piétonnier, 
côté 
Villevêque, 
la route se 
transforme 
en rue 
de la Gare. 

La voie traverse la commune en passant 
légèrement à l’extérieur du bourg, Il en 
résulte que le chemin dit de la Petite 
chaussée (aujourd’hui rue de la Poste côté 
centre bourg), est coupé. Les habitants 
n’apprécient pas car la communication 
directe avec l’extérieur est supprimée. 
Le 14 août 1881 une pétition est signée 
par plus de 80 habitants et déposée en 
mairie, sollicitant le préfet d’intervenir pour 
faire construire une passerelle. En vain.
 

Finalement, entre 1883 et 1884, la ligne 
se met en place, grâce à des terrassiers 
Bretons. La station est construite. Afin d’y 
accéder, une levée est montée, rejoignant 
celle de Corzé-Villevêque sur le bord du 
Loir. Plus loin, une maisonnette, les ponts 
et aussi un petit château d’eau, alimenté 
par la prise d’eau située à la limite de 
Seiches permettant d’approvisionner les 
locomotives.

Sources et documents : 
M. Camille GIRADEAU, Maire honoraire, 
archives municipales.
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Déraillement provoqué après déboulonnage des rails 
par la Résistance locale, le 22 juin 1944, sur la ligne 
Angers-La Flèche entre Seiches et Corzé.
 (Photo Félici)
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En 2011 l’Office de Tourisme du Loir en Anjou a proposé 
deux randonnées photo (en forêt de Boudré et à Seiches) 
et, restant dans la même thématique, a  organisé  son 1er 

concours photo.  

Les photographies devaient être exclusivement prises sur 
le territoire et mettre en valeur son patrimoine naturel, 
architectural, économique et culturel.. 

Les 3 photos qui illustrent cette page ont remporté les 
premiers prix qui ont été remis à l’occasion du Marché de 
Noël de Seiches où les photos ont été exposées.

Office de Tourisme du Loir en Anjou

L ’Office de Tourisme du Loir en Anjou proposent des animations et services. N’hésitez pas à 
le contacter au 02 41 60 46 78 du mardi au vendredi ou à consulter son blog. Vous y trouverez 

toutes les informations concernant notre territoire et les manifestations à venir. 

http://tourisme-duloir-enanjou.over-blog.com/

2ème prix  
Yannick 

BURRON

1er prix  Claude 
FOSSET

3ème prix  
Nathalie 

BOURGEAIS


